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Introduction et contribution des Membres 

Le présent rapport présente les travaux de la Commission des normes sanitaires pour les animaux 
terrestres de l'OMSA (ci-après « la Commission du Code » ou « la Commission ») qui a tenu sa réunion 
à Paris (France) du 9 au 18 septembre 2025. 

La Commission du Code a souhaité remercier les Membres suivants pour lui avoir adressé des 
commentaires écrits portant sur le Code sanitaire pour les animaux terrestres de l'OMSA (ci-après « le 
Code terrestre ») : l'Afrique du Sud, l'Allemagne, l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, la Chine 
(République populaire de), la Colombie, la Corée (République de), les États-Unis d'Amérique, le Japon, 
la Malaisie, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, Singapour, la Suisse, le 
Taipei chinois, la Thaïlande, le Bureau interafricain pour les ressources animales de l'Union africaine 
(UA-BIRA) pour les États membres africains de l'OMSA, les Membres de la région des Amériques de 
l'OMSA (les Amériques) et les États membres de l'Union européenne (UE). La Commission a également 
souhaité remercier les organisations suivantes pour leurs commentaires : la Coalition internationale 
pour le bien-être des animaux (ICFAW) et l’Organisation mondiale des équarisseurs (WRO), et a salué 
les précieux conseils et contributions de nombreux autres experts du réseau scientifique de l'OMSA. 

La Commission du Code a procédé à l'examen de tous les commentaires qui avaient été transmis dans 
les délais impartis et étaient en ligne avec le Guide d’information pour les Membres de l’OMSA et les 
Organisations internationales à des fins de soumission des commentaires pendant la procédure 
d’élaboration des normes internationales de l’OMSA (ci-après le « guide »).  

La Commission a intégré des modifications dans les projets de textes lorsqu'il y avait lieu, de la manière 
habituelle, c'est-à-dire par un « double soulignement » et une « biffure ». Dans les annexes concernées, 
les modifications proposées lors de cette réunion sont mises en évidence par un surlignement en jaune, 
afin de les distinguer de celles qui avaient été diffusées antérieurement. 

Annexes 

L’annexe 3 est seulement présentée pour information et contient les commentaires qui ont été pris en 
considération par la Commission, ainsi que les réponses qu'elle a formulées. 

Les textes de la Partie A (annexes 5 à 16) sont présentés afin de recueillir les commentaires et seront 
proposés pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. Les textes de la Partie B 
(annexes 4 et 17 à 25) sont seulement présentés afin de recueillir les commentaires. 

Comment transmettre des commentaires  

La Commission du Code encourage vivement les Membres de l'OMSA et les organisations qui ont un 
accord de coopération avec l'OMSA à participer à l'élaboration des normes internationales de l'OMSA 
en présentant des commentaires portant sur les sujets et les annexes pertinents du présent rapport. 

https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-commenting-guide.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-commenting-guide.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-commenting-guide.pdf


 

  

 
Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires de l’OMSA pour les animaux terrestres / Septembre 2025 2 

La participation des Membres et des organisations partenaires au processus d’élaboration des normes 
en présentant des commentaires est essentielle pour veiller à ce que les normes reposent sur les 
dernières données scientifiques et techniques, qu’elles reflètent les différents contextes dans lesquels 
évoluent les Membres et les parties prenantes, et pour s'assurer que leur mise en œuvre est réalisable. 
Pour garantir que les commentaires soient pris en compte, ces derniers doivent être transmis en 
respectant le format décrit dans le guide et la procédure opérationnelle standard pour les Membres de 
l’OMSA et les organisations internationales à des fins de soumission des commentaires pendant la 
procédure d’élaboration des normes internationales de l’organisation (la « Procédure opérationnelle 
standard »), qui sont disponibles sur le site web des Délégués ainsi que sur le site web public de l’OMSA. 

Les commentaires qui ne sont pas présentés dans le format correct, tel qu'il est décrit dans le guide et 
la Procédure opérationnelle standard, notamment les commentaires qui ne proposent pas de 
justification à l'appui, ne sont pas pris en compte par la Commission. Toute question relative aux 
exigences en matière de formatage et de soumission des commentaires doit être envoyée à 
TCC.Secretariat@woah.org. 

Autres rapports pertinents 

La Commission du Code a rappelé aux Membres que ce rapport est susceptible de faire référence aux 
travaux et discussions de la Commission scientifique pour les maladies animales (ci-après « la 
Commission scientifique »), la Commission des normes biologiques, un Groupe de travail ou un Groupe 
ad hoc, lorsque ces groupes ont traité des sujets, des commentaires ou des questions spécifiques, à la 
demande de la Commission du Code. Dans de tels cas, les réponses ou les propositions de 
modifications, assorties de leur explication, figurent dans le rapport respectif du groupe concerné. les 
Membres sont donc invités à examiner le rapport pertinent conjointement au rapport de la Commission 
du Code. 

Ces rapports peuvent être consultés sur les pages web dédiées du site web de l'OMSA, c’est-à-dire 
pour les rapports des Commissions spécialisées : https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-
faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/ ; pour les rapports des Groupes ad hoc : 
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-
ad-hoc/  

Date limite de réception des commentaires 

Les commentaires portant sur les textes pertinents du présent rapport (Parties A et B) doivent être reçus 
avant le 26 décembre 2025 pour qu'ils puissent être examinés par la Commission du Code. 

Où envoyer les commentaires 

Tous les commentaires doivent être envoyés à l'adresse suivante : TCC.Secretariat@woah.org  

Date de la prochaine réunion 

La Commission du Code a indiqué la date de sa prochaine réunion : du 3 au 13 février 2026. 

 

https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-commenting-guide.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-sop-commenting.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-sop-commenting.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-sop-commenting.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-commenting-guide.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/12/f-sop-commenting.pdf
mailto:TCC.Secretariat@woah.org
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-ad-hoc/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-ad-hoc/
mailto:TCC.Secretariat@woah.org
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1. Accueil  

1.1. Directrice générale 

La Dre Emmanuelle Soubeyran, Directrice générale de l’OMSA, et le Dr Baba Soumaré, Directeur 
général adjoint de l’OMSA pour les cadres mondiaux et le renforcement des capacités, ont rencontré 
la Commission du Code le 9 septembre 2025. La Dre Soubeyran a remercié les membres de la 
Commission pour leur soutien et leur engagement visant à atteindre les objectifs de l’OMSA en 
matière d’établissement de normes, et elle a également remercié les institutions et les 
gouvernements nationaux qui les emploient. 

La Dre Soubeyran a présenté quelques points d'actualité à la Commission, concernant notamment 
la révision de l’organigramme de l’OMSA, et a mis l'accent sur la nomination du Dr Soumaré, 
Directeur général adjoint de l’OMSA pour les cadres mondiaux et le renforcement des capacités, 
l’élaboration du 8e Plan stratégique de l’OMSA portant sur la période 2026 - 2030 et les travaux en 
cours du Comité chargé de l'examen de la gouvernance. La Directrice générale a précisé que ces 
points seront présentés de manière plus détaillée à toutes les Commissions lors de réunions 
virtuelles élargies, qui se tiendront en septembre et octobre 2025, compte tenu de l’ordre du jour 
chargé des réunions de la Commission. 

1.2. Directrice générale adjointe de l'OMSA pour les Normes internationales et la Science  

La Dre Montserrat Arroyo, Directrice générale adjointe de l’OMSA pour les normes internationales 
et la science, a rencontré la Commission le 15 septembre 2025 et a remercié les membres de la 
Commission pour leurs contributions durables à cet important domaine de travail de l’OMSA. 

La Dre Arroyo a souligné qu'il est important de veiller à la cohérence entre les chapitres horizontaux 
pertinents figurant dans le Code aquatique et le Code terrestre, ainsi qu’à l’harmonisation entre le 
Code terrestre et le Manuel terrestre. La Dre Arroyo a en outre indiqué que des réunions des Bureaux 
de la Commission du Code et de la Commission des animaux aquatiques, ainsi que de la 
Commission du Code et de la Commission des normes biologiques, sont prévues au cours de cette 
période de réunion. La Dre Arroyo a souligné que les réunions entre les bureaux constituent un 
mécanisme important permettant aux Commissions de partager les programmes de travail, 
d’échanger des points de vue et de coordonner leurs approches respectives sur des questions 
transversales. 

La Dre Arroyo a également relevé le lancement de l’Outil de navigation en ligne pour les normes de 
l’OMSA, qui offre aux utilisateurs un accès simplifié aux normes de l’OMSA et permet une navigation 
optimisée dans ces normes (voir le point 7.6. du présent rapport). 

1.3. Transparence des commentaires – approche par étapes 

Comme indiqué initialement dans le rapport de la Commission de septembre 2023, la Directrice 
générale avait consenti à mettre progressivement en œuvre un processus visant à renforcer la 
transparence du processus de l'OMSA d’élaboration des normes, afin d’améliorer la documentation 
et la traçabilité de ce processus. 

La première étape de ce processus a consisté en une publication de manière anonyme sur le site 
web des Délégués des commentaires pris en considération par la Commission lors de sa réunion de 
février 2024. 

La deuxième étape de ce processus a consisté en la publication de manière anonyme sur le site 
web des Délégués et le site public de l’OMSA des commentaires pris en considération par la 
Commission lors de sa réunion de septembre 2024. La Commission a également intégré ses 
réponses aux commentaires dans l’annexe 3, à titre d’information uniquement. Cela a permis de 
proposer un rapport de la Commission plus concis et axé sur la présentation d'un court résumé 
portant sur chaque point de l’ordre du jour ainsi que sur les points essentiels ayant été l'objet de 
discussions et approuvés par la Commission. 
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La troisième et dernière étape de ce processus consistera à publier, dans l’annexe 3, le nom du 
Membre ou de l’organisation partenaire en parallèle du commentaire qu'elle a transmis en vue de 
son examen par la Commission lors de sa réunion de février 2026. 

Ces nouvelles procédures visent à renforcer la transparence du processus d’établissement des 
normes et à rendre le rapport plus facile à utiliser. Parallèlement aux documents d’orientation (voir 
la partie « Comment transmettre des commentaires » du présent rapport) qui sont mis à disposition 
des Membres et des partenaires pour les aider à présenter leurs commentaires, l’OMSA et la 
Commission espèrent que le fait d’offrir une telle visibilité à des exemples de commentaires et de 
réponses encouragera davantage de Membres à s'impliquer en toute confiance dans le processus 
d’élaboration des Normes de l'OMSA. 

2. Adoption de l’ordre du jour  

L’ordre du jour provisoire a été adopté par la Commission. L’ordre du jour et la liste des participants 
sont joints respectivement en annexe 1 et en annexe 2. 

La Commission a souhaité indiquer que les contraintes de temps et un ordre du jour chargé, ne lui 
ont pas permis d’avoir des discussions sur les points suivants : 

– la modification du Guide de l’utilisateur ; 

– l'examen des chapitres consacrés aux procédures de certification ; 

– l'examen du chapitre 10.9. « Infection par le virus de la maladie de Newcastle » ;  

– le chapitre 4.7. « Collecte et traitement de la semence de bovins, de petits ruminants et de 
verrats » ; 

– la demande d'une nouvelle définition du Glossaire pour le terme « traitement » ; 

– l'examen de la définition du Glossaire pour certaines marchandises hautement transformées 
spécifiques et la clarification du terme « graisses d'équarrissage » en espagnol ; 

– le chapitre 8.8. « Infection par le virus de la fièvre aphteuse » (article sur le sérum fœtal de 
bovins) » ; 

– l’examen du document de travail interne intitulé « Cadre pour les normes du Code terrestre ». 

La Commission est convenue d’examiner ces points lors d’une prochaine réunion. 

3. Collaboration avec les autres Commissions spécialisées 

3.1. Commission scientifique pour les maladies animales  

Le Secrétariat a tenu la Commission du Code informée des activités pertinentes de la Commission 
scientifique. La Commission du Code a présenté des réponses, lorsqu'il y avait lieu, comme indiqué 
ci-dessous. 

Évaluations des agents pathogènes au regard des critères d'inclusion dans la liste figurant dans le 
chapitre 1.2. intitulé « Critères d'inclusion de maladies, d'infections et d'infestations dans la liste de 
l'OMSA » 

i) SARS-CoV-2. La Commission du Code a été informée que la Commission scientifique a 
procédé lors de sa réunion de février 2025, à une évaluation du SARS-CoV-2 au regard des 
critères d'inclusion dans la liste figurant dans le chapitre 1.2. intitulé « Critères d'inclusion de 
maladies, d'infections et d'infestations dans la liste de l’OMSA » et a conclu que le SARS-
CoV-2 ne satisfait pas aux exigences pour être intégré dans la liste, car les infections 
animales jouent un rôle mineur dans la propagation internationale de la maladie. Le SARS-
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CoV-2 a donc été supprimé du Registre des maladies émergentes de l’OMSA. Les Membres 
peuvent toutefois continuer de notifier les cas chez des animaux, conformément aux 
dispositions énoncées dans l’article 1.1.5. 

ii) Paratuberculose. La Commission du Code a été informée que la Commission scientifique a 
réexaminé son évaluation de 2022 de l’inclusion dans la liste de la paratuberculose, en se 
concentrant sur les critères 2 et 3 du chapitre 1.2., et a conclu que la paratuberculose doit 
être conservée en tant que maladie listée dans le chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections 
et infestations listées par l’OMSA ». La Commission scientifique a également examiné la 
définition de cas élaborée par des experts en la matière avec la contribution de la 
Commission des normes biologiques, qui a été transmise à la Commission du Code afin 
qu’elle l'examine. En raison de contraintes de temps, la Commission du Code n’a pu discuter 
lors de cette réunion de la proposition de définition de cas pour la paratuberculose et a 
reporté ce point à sa réunion de février 2026. 

Évaluations visant à déterminer si des maladies doivent être considérées comme des « maladies 
émergentes » 

La Commission du Code a été informée que la Commission scientifique a procédé à l'évaluation de 
l’infection des bovins (Bos taurus) par les virus de l’influenza aviaire de haute pathogénicité (IAHP) 
en février 2025 et qu’elle est convenue qu’elle satisfait à la définition d’une maladie émergente 
figurant dans le Code terrestre et, en tant que telle, il a été demandé aux Membres de procéder à la 
notification des cas conformément à l’article 1.1.4. 

La Commission du Code a rappelé aux Membres que ses considérations portant sur les réponses 
de la Commission scientifique à des sujets et commentaires spécifiques sont consignées dans le 
point pertinent de l’ordre du jour du présent rapport. La Commission du Code a encouragé les 
membres à consulter le rapport de la Commission scientifique pour obtenir des informations 
détaillées relatives aux points pertinents. 

3.2. Commission des normes biologiques 

Les Bureaux (c’est-à-dire le Président et les deux Vice-Présidents) de la Commission du Code et de 
la Commission des normes biologiques ont tenu une réunion le 11 septembre 2025, présidée par la 
Directrice générale adjointe de l'OMSA pour les Normes internationales et la Science. L'objectif de 
cette réunion était que les deux Bureaux s’informent mutuellement des travaux pertinents de chaque 
Commission sur des sujets d’intérêt commun, et qu’ils discutent et s'accordent sur la planification et 
la coordination de ces sujets. 

Les bureaux ont discuté des sujets suivants :  

– les chapitres du Manuel terrestre qui doivent être examinés au cours du cycle de révisions 2025-
2026 ;  

– les progrès accomplis dans l’élaboration et la révision des chapitres pertinents du Code terrestre, 
comprenant la révision du chapitre 14.8. du Code terrestre intitulé « Tremblante » (voir le point 
4.1.12. du présent rapport) ;  

– les propositions de définitions du Glossaire du Code terrestre pour les termes « séroconversion 
» et « laboratoire » (voir les points 5.1. et 6.1. du présent rapport) ;  

– les commentaires des Membres portant sur le chapitre 11.5. intitulé « Infection à Mycoplasma 
mycoides subsp. mycoides SC (péripneumonie contagieuse bovine) » (voir le point 4.1.10. du 
présent rapport) ; 

– les commentaires des Membres portant sur le chapitre 11.X. intitulé « Infection par des 
pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) » (voir le point 4.1.11. du présent rapport) ;  

– les animaux hôtes et autres animaux sensibles visés par les Normes de l’OMSA ayant trait à 
une maladie listée (voir le point 7.5.1. du présent rapport) ; 

– les mises à jour des normes concernant les travaux relatifs aux produits vétérinaires non 
conformes et falsifiés (voir le point 7.8. du présent rapport). 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/commission-scientifique/
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S’agissant de la révision du chapitre 14.8., le Bureau de la Commission du Code a informé le Bureau 
de la Commission des normes biologiques que le Groupe ad hoc sur la tremblante qui s’est réuni en 
avril 2024 a présenté un chapitre révisé qui intègre la résistance génétique à la tremblante en tant 
que mesure d’atténuation des risques, cet ajout étant à la base de la demande par les Membres 
d'une révision du chapitre. Le Bureau de la Commission du Code a indiqué que, pour que cette 
norme soit intégrée dans le Code terrestre, une méthodologie normalisée pour les analyses 
génétiques employées comme référence doit être disponible. Le Bureau de la Commission des 
normes biologiques a estimé que de multiples facteurs influent sur la résistance à la tremblante et 
qu’il reste par conséquent difficile d’établir une norme fiable et universellement applicable dans le 
Manuel terrestre, avec des critères relatifs à la résistance clairement définis. Le Bureau de la 
Commission des normes biologiques a toutefois accepté de consulter à nouveau des experts pour 
voir si des avancées technologiques supplémentaires ont été réalisées et permettent de faciliter 
l’établissement dans le Manuel terrestre d’une méthodologie normalisée en matière de résistance 
génétique. 

Le Bureau de la Commission du Code a tenu le Bureau de la Commission des normes biologiques 
informé des commentaires transmis par les Membres, portant sur la définition du Glossaire pour le 
terme « séroconversion » et les deux Commissions sont convenues de proposer de remplacer le 
mot « statut » par « état » dans la définition du Glossaire, aussi bien dans le Code terrestre et que 
dans le Manuel terrestre. Les deux Bureaux se sont également accordés sur le projet de définition 
pour le terme « laboratoire », proposée pour le Code terrestre. 

En lien avec le chapitre 11.5., le Bureau de la Commission des normes biologiques a pris acte des 
commentaires des Membres selon lesquels les épreuves de dépistage de la péripneumonie 
contagieuse bovine peuvent ne pas être fiables et a accepté d’examiner la pertinence de l'intégration 
dans les chapitres spécifiques à des maladies du Manuel terrestre, d'épreuves de diagnostic 
recourant à des échantillons spécifiques tels que le matériel génétique. 

Les deux bureaux ont discuté des commentaires des Membres qui avaient été transmis, portant sur 
le chapitre 11.X. intitulé « Infection par des pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) » et sont 
convenus de travailler en collaboration avec des experts en la matière sur la définition de cas de la 
diarrhée virale bovine lorsque les normes relatives au diagnostic seront examinées dans le 
chapitre 3.4.7. du Manuel terrestre. Elles ont indiqué que les définitions de cas figurant dans le Code 
terrestre sont essentiellement liées à la nécessité de la notification à l’OMSA, plutôt qu’à des 
programmes nationaux de surveillance et de contrôle et à la déclaration connexe. 

Les deux Bureaux se sont vu présenter un point consacré aux travaux du Siège de l’OMSA portant 
sur les produits vétérinaires non conformes et falsifiés et sur la manière d'intégrer ce sujet dans le 
Code terrestre et le Manuel terrestre, afin que les Membres soient mieux à même de prévenir, de 
détecter les produits vétérinaires non conformes et falsifiés et de répondre à cette préoccupation. 
Les deux bureaux ont pris acte que des experts en la matière seront impliqués afin de prendre en 
considération les modifications des normes pertinentes qu'il convient d'effectuer, et que leurs 
discussions seront présentées aux Commissions lors d’une réunion ultérieure. 

La Commission du Code a rappelé aux Membres que ses réflexions ayant trait aux réponses de la 
Commission des normes biologiques à des sujets et des commentaires spécifiques sont consignées 
dans les points pertinents de l’ordre du jour du présent rapport. La Commission du Code a invité les 
Membres à consulter le rapport de la Commission des normes biologiques pour obtenir des 
informations détaillées sur les points pertinents. 

3.3. Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques 

Les Bureaux de la Commission du Code et de la Commission des animaux aquatiques ont tenu une 
réunion le 18 septembre 2025, présidée par la Directrice générale adjointe de l'OMSA pour les 
Normes internationales et la Science. Cette réunion avait pour objectif que les deux Bureaux se 
tiennent mutuellement informés des travaux pertinents de chaque Commission sur des sujets 
d’intérêt commun et qu’ils discutent et s'accordent sur la planification et la coordination de ces sujets, 
et qu’ils partagent leurs expériences en vue de l'harmonisation des approches utilisées dans des 
chapitres horizontaux. 

Les bureaux ont discuté des sujets suivants : 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/commission-des-normes-biologiques/
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– l'approche adoptée par les deux Commissions pour la planification et l'avancement de leur 
programme de travail, ainsi que pour l'établissement des priorités concernant les points ; 

– la coordination des modifications concernant les chapitres 1.1. respectifs du Code aquatique et 
du Code terrestre intitulés « Notification des maladies et communication des informations 
épidémiologiques » (voir le point 4.1.3. du présent rapport) ; 

– les avancées relatives au chapitre 4.3. du Code aquatique intitulé « Application de la 
compartimentation » et aux plans concernant la révision du chapitre 4.2. du Code aquatique 
intitulé « Zonage et compartimentation » ; 

– l'examen du chapitre 4.4. du Code terrestre intitulé « Zonage et compartimentation » et d'une 
proposition de nouveau chapitre portant sur la mise en œuvre du zonage (voir le point 4.1.4. du 
présent rapport) ; 

– l'élaboration du chapitre 3.X. du Code terrestre intitulé « Gestion des situations d’urgence » 
ainsi que des chapitres du Code aquatique 4.10. intitulé « Préparation aux situations d’urgence 
sanitaire » et 4.11. intitulé « Gestion des épidémies » (voir le point 6.3. du présent rapport) ; 

– les avancées relatives au chapitre 4.X. du Code terrestre intitulé « Sécurité biologique » et aux 
définitions du Glossaire connexes (voir les points 5.1. et 5.3. du présent rapport) ; 

– les travaux relatifs au chapitre d'introduction pour le titre 5 du Code aquatique et du Code 
terrestre (voir le point 4.1.6. du présent rapport) ; 

– les avancées relatives aux chapitres 5.4. à 5.7. du Code terrestre consacrés aux échanges 
commerciaux et aux plans concernant la révision du titre 5 du Code aquatique (voir les points 
5.1. et 5.4. du présent rapport). 

Les Bureaux sont convenus que les révisions envisagées pour les chapitres 1.1. respectifs du Code 
terrestre et du Code aquatique intitulés « Notification des maladies et communication des 
informations épidémiologiques » doivent être entreprises en parallèle afin de veiller à la cohérence 
entre ces chapitres 1.1., compte tenu de l’importance de leur harmonisation. Les Bureaux sont 
convenus d'un examen croisé des projets respectifs de chapitre 1.1., lors de leurs réunions de février 
2026, l’intention étant de diffuser les textes révisés à ce moment-là, de sorte que les Membres 
puissent prendre en considération les propositions de modifications des deux chapitres 1.1., afin 
d’assurer un processus coordonné. 

La Commission du Code a encouragé les Membres à consulter le rapport de la Commission des 
normes sanitaires pour les animaux aquatiques pour obtenir des informations détaillées sur les 
points pertinents. 

4. Programme de travail 

La Commission a discuté des sujets prioritaires en cours figurant dans son programme de travail, 
des questions formulées au cours de la Session générale, et elle a pris en considération les 
commentaires et les nouvelles demandes reçus. 

Commentaires reçus 

Des commentaires portant sur le programme de travail ont été transmis par le Royaume-Uni, l’UE et 
la WRO. 

La Commission a pris acte des commentaires faisant part de leur soutien à son programme de travail 
et aux priorités établies par la Commission. 

La Commission a pris acte des commentaires portant sur la révision de la définition du Glossaire 
pour le terme « volailles » ainsi que des articles connexes du chapitre 10.4. intitulé « Infection par le 
virus de l’influenza aviaire de haute pathogénicité ». La Commission a indiqué qu’une priorité élevée 
continuera à être accordée à l’avancement de la révision de la définition du terme « volailles » (voir 
le point 4.1.1. du présent rapport). La Commission a en outre accepté d’ajouter la révision du 
chapitre 10.4. dans son programme de travail afin qu’il soit en ligne avec les travaux de révision de 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/commission-des-animaux-aquatiques/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/commission-des-animaux-aquatiques/
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la définition du terme « volailles » et avec les travaux généraux ayant trait au format des définitions 
de cas. 

La Commission a pris acte d’un commentaire faisant part de son soutien à la révision du 
chapitre 4.13. intitulé « Élimination des cadavres d’animaux ». La Commission a indiqué que ce 
travail figure toujours dans son programme de travail et qu’il débutera après les travaux relatifs au 
chapitre 4.14. intitulé « Recommandations générales sur la désinfection et la désinsectisation » (voir 
le point 4.1.5. du présent rapport). 

La Commission a pris acte des commentaires portant sur les propositions visant à intégrer certaines 
marchandises hautement transformées, telles que les farines protéiques et les graisses 
d'équarrissage, parmi les marchandises dénuées de risques énumérées dans les chapitres 
spécifiques à des maladies pertinents. La Commission est également convenue que si les viandes, 
telle que ce terme est défini dans le Glossaire du Code terrestre, sont intégrées dans la liste des 
marchandises dénuées de risques, toutes les marchandises issues de la transformation des viandes, 
notamment les marchandises hautement transformées, doivent alors être également considérées 
comme des marchandises dénuées de risques. La Commission a indiqué que la liste des 
marchandises dénuées de risques fera l'objet d’une discussion et d’une révision en conséquence, 
dans le cadre de la révision de chacun des chapitres spécifiques à des maladies. 

La Commission a rappelé aux Membres que le programme de travail décrit les travaux en cours et 
prévus pour procéder à l'élaboration de nouvelles normes ou à la révision de normes existantes du 
Code terrestre. La Commission s’est félicitée de l’intérêt accordé à la transmission de commentaires 
portant sur le programme de travail que manifestent les Membres et les a vivement encouragés à 
continuer à présenter des informations en retour sur les nouveaux sujets potentiels, pour indiquer 
s'ils souscrivent aux sujets qui sont proposés, ainsi qu’aux niveaux de priorité qui leur sont accordés. 

4.1. Sujets prioritaires en cours (autres que les textes diffusés afin de recueillir les 
commentaires) 

La Commission a discuté de l’état d’avancement de plusieurs sujets prioritaires en cours et a indiqué 
qu’aucun texte nouveau ou révisé pour ces points n’est diffusé pour le moment afin de recueillir les 
commentaires. 

4.1.1. Définition du Glossaire pour le terme « volailles » 

Contexte 

En mai 2023, lors de la 90e Session générale, certains Membres ont demandé que la révision 
de la définition du terme « volailles » soit inscrite dans le programme de travail de la 
Commission du Code, afin de veiller à ce qu'elle offre plus de souplesse aux Membres, et pour 
remédier au problème relatif aux oiseaux autres que les volailles ou aux oiseaux n’ayant pas 
de rôle épidémiologique significatif dans la propagation de l'influenza aviaire de haute 
pathogénicité (IAHP) à la faveur d'échanges internationaux. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a examiné la demande ainsi 
que les commentaires reçus afin de réviser la définition du Glossaire pour le terme « volailles » 
et elle est convenue d'ajouter la révision de la définition du terme « volailles » dans son 
programme de travail en lui attribuant un niveau 4 de priorité, en indiquant que ce travail doit 
être effectué dans le cadre de ses futurs travaux visant à réviser le titre00 10 du Code terrestre 
intitulé « Aves ». 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a pris en considération les 
demandes de certains Membres visant à augmenter le niveau de priorité de ce travail. La 
Commission a consenti à relever le niveau de priorité de ce point au niveau 2 et a demandé 
que le Secrétariat collabore avec des experts et les organisations internationales partenaires 
pertinentes, afin de mieux définir les problèmes et les modifications éventuelles ayant trait à 
la définition du terme « volailles ». 



 

  

 
Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires de l’OMSA pour les animaux terrestres / Septembre 2025 12 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a examiné les contributions 
présentées par des experts et des organisations, ainsi que tous les commentaires reçus 
depuis 2022, date de la dernière adoption des modifications. La Commission est convenue de 
relever le niveau de priorité au niveau 1 et a demandé au Secrétariat d'élaborer une 
proposition prenant en considération les avis et commentaires des experts, afin qu'elle 
l'examine lors de sa prochaine réunion. Cette proposition serait applicable à tous les contextes 
dans lesquels évoluent les Membres et à tous les chapitres pertinents du Code terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a procédé à l'examen de la 
proposition présentée par le Secrétariat, envisageant la possibilité d'une définition simplifiée 
pour le terme « volailles », tout en indiquant que pour certaines maladies listées, telles que 
l'influenza aviaire de haute pathogénicité (IAHP) et la maladie de Newcastle, les oiseaux de 
tous types sont inclus aux fins de la notification, tandis que certains oiseaux sont exclus de la 
définition du statut indemne d'un pays ou d'une zone. La Commission a discuté du fait qu'une 
définition simplifiée pour le terme « volailles » doit être axée sur une description positive des 
types d'oiseaux considérés comme des volailles, sans comprendre de liste des types 
d'oiseaux qui ne sont pas considérés comme des volailles. 

La Commission du Code a demandé que le Secrétariat travaille avec un de ses membres afin 
de poursuivre l'élaboration d'une définition simplifiée axée sur les animaux hôtes, qui serait 
employée afin de déterminer quand l'apparition d'une maladie doit faire l'objet d'une 
notification à l'OMSA. La Commission a également demandé que des propositions de révision 
du chapitre 10.4. soient élaborées, afin de déterminer quelles populations spécifiques seraient 
concernées par le statut indemne d'IAHP, les mesures sanitaires et les dispositions en matière 
de surveillance pertinentes. 

Discussion 

La Commission a examiné un projet de définition du Glossaire simplifiée pour le terme 
« volailles », ainsi qu’une nouvelle définition pour le terme « volailles commerciales » qui 
pourrait être utilisée de manière spécifique pour le chapitre 10.4. et éventuellement pour 
d’autres chapitres consacrés à des maladies aviaires. La Commission a également examiné 
et discuté les propositions de révisions du chapitre 10.4. qui impliqueraient que la notification 
de l’IAHP et la gestion de la maladie continuent d'être exigées pour toutes les « volailles », 
tout en permettant à un pays de conserver un statut indemne d’IAHP pour les « volailles 
commerciales » en vue d'échanges internationaux des marchandises pertinentes. 

La Commission est convenue que des travaux supplémentaires portant sur ces propositions 
sont nécessaires et a demandé que le Secrétariat continuer de travailler avec un représentant 
de la Commission et présente une proposition actualisée lors de sa prochaine réunion en 
février 2026. 

4.1.2. Santé de la faune sauvage 

Contexte 

En septembre 2022, la Commission a examiné les avancées réalisées par le Groupe de travail 
sur la faune sauvage (le Groupe de travail) concernant les sujets pertinents dans le cadre de 
l'OMSA en faveur de la santé de la faune sauvage et, compte tenu de ces progrès, la 
Commission a consenti à ajouter dans son programme de travail un point visant à examiner 
la manière dont le Code terrestre aborde la santé de la faune sauvage. 

Depuis septembre 2022, le Groupe de travail a transmis des commentaires portant sur les 
chapitres pertinents diffusés afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a souhaité saluer les précieuses contributions du Groupe de travail sur divers 
sujets pertinents pour la santé de la faune sauvage et a réaffirmé sa volonté de poursuivre 
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ses travaux visant à améliorer la manière dont le Code terrestre peut continuer à aborder la 
santé de la faune sauvage. 

4.1.3. Chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des informations 
épidémiologiques » 

Contexte 

En septembre 2024, la Commission a pris en considération les problèmes concernant 
l’interprétation des dispositions énoncées dans le chapitre 1.1. intitulé « Notification des 
maladies et communication des informations épidémiologiques », en particulier la nécessité 
de réexaminer le terme « hôte inhabituel » figurant dans le point 1.f) de l’article 1.1.3., suite 
aux travaux du groupe de travail sur les animaux hôtes (voir le point 7.5.1. du présent rapport), 
et elle est convenue d'intégrer une révision du chapitre 1.1. dans son programme de travail. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a discuté avec des représentants du 
Service d'information et d'analyse de la santé animale mondiale de l'OMSA de plusieurs 
aspects du texte actuel qui pourraient être considérés comme peu clairs ou ambigus, compte 
tenu des problèmes récents et historiques en relation avec les notifications effectuées par les 
Membres, s’agissant en particulier des mentions d'espèces hôtes « inhabituelles » et de 
« nouvelles souches », ainsi qu'à la « stabilité » des événements. La Commission est 
convenue de la nécessité de revoir certaines formulations dans les textes du chapitre 1.1., 
afin d’en améliorer la clarté. Un projet de propositions de modifications a en outre été partagé 
avec la Commission scientifique, afin de recueillir ses contributions. 

Discussion 

Lors de cette réunion, la Commission du Code a examiné le chapitre 1.1. en prenant en 
considération les contributions de la Commission scientifique et les questions relatives à la 
notification formulées par le Service d'information et d'analyse de la santé animale mondiale 
de l'OMSA. Des modifications ont également été proposées par souci d'amélioration de la 
clarté et de la syntaxe. 

La Commission du Code est convenue que les propositions de révisions doivent faire l'objet 
de discussions avec la Commission des animaux aquatiques afin que les travaux de révision 
du chapitre 1.1. du Code terrestre et du Code aquatique puissent être entrepris en parallèle 
de manière à assurer la cohérence entre les chapitres 1.1. respectifs, sauf lorsque des 
différences sont nécessaires. À ce titre, la Commission du Code diffusera le chapitre 1.1. 
révisé lors de sa réunion de février 2026, après avoir examiné le projet de chapitre 1.1. révisé 
du Code aquatique, afin que les Membres puissent examiner les propositions de modifications 
destinées aux deux chapitres 1.1., de manière à assurer un processus coordonné de 
formulation de commentaires (voir le point 3.3. du présent rapport). 

4.1.4. Révision du chapitre 4.4. « Zonage et compartimentation »  

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2021, la Commission du Code a discuté de plusieurs 
questions qui avaient été formulées lors de la 88e Session générale, avant l'adoption du 
chapitre 4.4. révisé, portant sur plusieurs textes qui avaient été adoptés lors de cette Session 
générale. Parmi ces sujets, la Commission a accepté de prendre en considération, lors de sa 
prochaine réunion, un commentaire proposant de modifier l'article 4.4.7. afin de préciser s'il 
convient d’établir un délai pour une zone de confinement. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a examiné la proposition 
d'article révisé 4.4.7., à la lumière de commentaires mettant l'accent sur l'existence de 
différences entre les Membres dans la compréhension d'aspects essentiels de la mise en 
œuvre du zonage. La Commission a été informée qu'une étude thématique portant sur 
« l’usage, les difficultés et les répercussions du zonage » menée par l'Observatoire de l'OMSA, 
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était en cours de réalisation, et elle est convenue d'examiner les informations qui seraient 
tirées de cette étude afin d'élargir le champ d'application, de manière à préciser les concepts 
critiques figurant dans le chapitre 4.4. intitulé « Zonage et compartimentation » et d'élaborer 
un nouveau chapitre 4.X. intitulé « Mise en œuvre du zonage ». 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a demandé qu'un Groupe ad hoc 
soit constitué afin d'élaborer un nouveau chapitre 4.X. pour le Code terrestre intitulé « Mise 
en œuvre du zonage », et d'examiner également les points pertinents du chapitre 4.4. intitulé 
« Zonage et compartimentation », afin de veiller à la cohérence entre les deux chapitres et à 
leur complémentarité. La Commission du Code a demandé au Secrétariat de rédiger le 
mandat pour un Groupe ad hoc chargé d'entreprendre ces travaux, afin qu'il soit examiné par 
la Commission du Code et la Commission scientifique lors de leurs réunions respectives de 
septembre 2024. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a discuté du projet de mandat 
pour un Groupe ad hoc sur le zonage que le Secrétariat lui avait transmis, et compte tenu de 
la complexité de ces travaux, elle est convenue qu’un groupe de travail composé de membres 
sélectionnés de la Commission scientifique et de la Commission du Code devait être formé 
avant la constitution d'un Groupe ad hoc, afin de mieux définir le mandat du Groupe ad hoc. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a discuté du mandat révisé élaboré par le 
groupe de travail sur le zonage, qui s’était réuni à deux reprises depuis septembre 2024. 

Discussion 

La Commission a été informée que le Groupe ad hoc sur le zonage s’était réuni en mai 2025 
et avait procédé aux travaux, en se conformant à son mandat. Le Secrétariat a informé la 
Commission que le Groupe ad hoc avait proposé de modifier le titre du chapitre 4.4. de 
« Zonage et compartimentation » à « Définition des sous-populations d'animaux » et de l'axer 
sur les éléments communs du zonage et de la compartimentation, afin de mieux expliquer la 
manière d'établir et de maintenir des sous-populations d’animaux dont les statuts 
zoosanitaires sont différents, ou qui sont soumises à des pratiques de gestion des maladies 
différentes, par exemple la protection, la surveillance ou la vaccination. Le Groupe ad hoc a 
élaboré les grandes lignes d’un nouveau chapitre 4.Y. intitulé « Mise en œuvre du zonage », 
qui sera axé sur les bonnes pratiques pour l’établissement de zones dont les objectifs sont 
variés. 

La Commission a examiné le rapport de mai 2025 du Groupe ad hoc sur le zonage, les 
définitions révisées des termes « statut zoosanitaire » et « zone », ainsi que le projet de 
chapitre 4.4. révisé intitulé « Définition des sous-populations animales » et les grandes lignes 
d’un projet de chapitre 4.Y. intitulé « Application du zonage ». 

La Commission a examiné les propositions de définitions révisées des termes « statut 
zoosanitaire » et « zone » et a transmis quelques informations en retour afin qu'elles soient 
prises en considération lors de la prochaine réunion du Groupe ad hoc. La Commission a 
indiqué que ces définitions sont susceptibles d'évoluer à mesure que l’élaboration de ces 
chapitres se poursuit. 

La Commission a apprécié la nouvelle orientation proposée pour le projet révisé de 
chapitre 4.4. qui a été réintitulé « Définition des sous-populations d’animaux ». Le nouveau 
chapitre explique les différentes manières grâce auxquelles les sous-populations d’animaux 
peuvent être définies, notamment par l’utilisation du zonage et de la compartimentation. La 
Commission a relevé que le chapitre fait apparaitre les nombreuses manières utilisées par les 
Autorités vétérinaires pour aborder le contrôle des maladies et le statut zoosanitaire, telles 
que la capacité de se concentrer sur le contrôle des maladies chez une seule espèce plutôt 
que sur d’autres espèces sensibles, ou la vaccination d’animaux dans un secteur à haut risque 
alors que d’autres animaux ne sont pas vaccinés. La Commission est convenue que l’objectif 
du chapitre 4.4. pourrait porter sur l’établissement et le maintien de populations et de sous-
populations. La Commission a demandé que le Groupe ad hoc poursuive la révision du 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/f-ahg-chapter-4.y-zoning-may-2025.pdf
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chapitre 4.4. pour traiter d’autres mécanismes d’établissement de populations et de sous-
populations d’animaux, pendant qu’ils travaillent sur les deux chapitres. Le Groupe ad hoc doit 
également prendre en considération les populations et les sous-populations définies sur la 
base du statut vaccinal, les animaux sauvages par rapport aux animaux domestiques ou 
sauvages captifs, et les zones définies en fonction des mesures de contrôle mises en œuvre 
ou de l’absence de telles mesures. 

La Commission a également examiné les grandes lignes d’un projet de nouveau chapitre 4.Y. 
intitulé « Mise en œuvre du zonage ». Elle a souscrit au concept tel qu’il est présenté et a 
invité le Groupe ad hoc à poursuivre l’élaboration des informations détaillées destinées à ce 
chapitre, par exemple, les différences entre le zonage utilisé dans les pays ou les zones 
auparavant indemnes dans le cadre du contrôle des nouveaux foyers, et le zonage utilisé dans 
le cadre du contrôle et de l'éradication progressifs d'une maladie dans les pays ou les zones 
où celle-ci est présente. La Commission a également suggéré que le chapitre comporte un 
texte sur le zonage aux seules fins d'échanges commerciaux, comme le recours aux zones 
indemnes de maladies équines utilisées pour le déplacement ou le rassemblement de 
chevaux au niveau international pour la compétition. La Commission a également demandé 
que le Groupe ad hoc intègre des informations ayant trait à l’importance des animaux hôtes 
afin de montrer que différentes sous-populations d’animaux ont une importance 
épidémiologique différente et qu’il n’est donc pas toujours nécessaire de les prendre en 
considération dans la notification, le statut zoosanitaire, le contrôle des maladies ou les 
recommandations relatives aux échanges commerciaux. Des facteurs basés sur le risque 
doivent déterminer quels animaux sont inclus lorsqu’une sous-population est établie. Enfin, la 
Commission a demandé que le Groupe ad hoc envisage de supprimer l’article 4.4.8. actuel 
consacré à la reconnaissance bilatérale des zones, qui doit être intégrée dans la prochaine 
révision du chapitre 5.3., dans lequel elle doit couvrir la reconnaissance des populations ou 
des sous-populations, en plus des zones et des compartiments. 

La Commission a pris note que le Secrétariat organisera une nouvelle réunion du Groupe ad 
hoc afin qu'il poursuive ces travaux et présentera un compte rendu des avancées réalisées 
lors de la réunion de février 2026 de la Commission. 

4.1.5. Révision du chapitre 4.14. « Recommandations générales sur la désinfection et 
la désinsectisation » 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2021, la Commission du Code a examiné le titre 4 du Code 
terrestre et elle est convenue qu'une priorité élevée devait également être accordée à la 
révision du chapitre 4.14. intitulé « Recommandations générales sur la désinfection et la 
désinsectisation », du chapitre 4.13. intitulé « Élimination des cadavres d'animaux » ainsi qu'à 
l'élaboration d'un nouveau chapitre 4.X. intitulé « Sécurité biologique ». 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission du Code est convenue que la priorité devait 
être accordée à l'élaboration d'un nouveau chapitre consacré à la sécurité biologique et a 
indiqué que la nature générale de ce sujet aurait probablement des répercussions sur les 
révisions concernant les chapitres 4.13. et 4.14.  

La Commission du Code a demandé que le Groupe ad hoc sur la sécurité biologique, qui avait 
tenu une réunion en mars 2024 afin de rédiger un nouveau chapitre portant sur la sécurité 
biologique, examine également le chapitre actuel 4.14. intitulé « Recommandations générales 
sur la désinfection et la désinsectisation » et formule des recommandations relatives à la 
manière de procéder. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a pris en considération le rapport 
de la réunion de mars 2024 du Groupe ad hoc, en particulier sa recommandation selon 
laquelle compte tenu du nombre et de l'importance des maladies vectorielles transmises par 
des arthropodes et de leur contrôle dans la gestion des foyers, la désinfection et la 
désinsectisation doivent être abordées dans le même chapitre. La Commission est convenue 
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que le chapitre 4.14. révisé doit être axé sur la prévention et le contrôle des maladies, ainsi 
que sur la manière dont la désinfection et la désinsectisation sont utilisées correctement pour 
prévenir la propagation des maladies, étant donné que la prévention de la propagation des 
maladies est au centre des préoccupations du titre 4 du Code terrestre. La Commission a 
demandé qu'un Groupe ad hoc soit constitué afin de réviser le chapitre 4.14. et que le 
Secrétariat prépare un projet de mandat afin qu'elle puisse l'examiner lors de sa prochaine 
réunion, en septembre 2025. 

Discussion 

La Commission a formulé des observations sur le projet de mandat du Groupe ad hoc sur la 
désinfection et la désinsectisation. Elle a estimé que les travaux doivent être axés sur des 
recommandations générales en matière de nettoyage et de désinfection, ainsi que sur la 
désinsectisation, les types de méthodes de désinfection et de désinsectisation à employer 
pour les divers types d’agents pathogènes ou de vecteurs dans les exploitations, et non sur 
des détails techniques tels qu’une liste de désinfectants efficaces contre des agents 
pathogènes spécifiques à des maladies ou la concentration des désinfectants. Le Groupe ad 
hoc pourrait également prendre en considération des solutions de substitution à la désinfection, 
telles que le vide sanitaire, le compostage et d’autres méthodes naturelles de désinfection 
dont l'efficacité a été démontrée et qui peuvent être mises en œuvre dans certaines 
circonstances. La Commission a demandé que le Groupe ad hoc examine également si une 
révision de la définition du Glossaire pour le terme « désinfestation » est pertinente. 

La Commission a demandé que le Secrétariat mette à jour le mandat en s'appuyant sur les 
résultats de cette discussion et constitue un Groupe ad hoc afin qu'il débute ces travaux, en 
examinant de manière attentive le type d’expertise qui pourrait être nécessaire. 

4.1.6. Élaboration d'un chapitre d'introduction pour le titre 5 

Contexte  

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a discuté de l'élaboration 
éventuelle d'un chapitre d'introduction destiné au titre 5 intitulé « Mesures commerciales, 
procédures d'importation et d'exportation et certification vétérinaire », qui serait similaire aux 
chapitres d'introduction intégrés dans certaines des autres titres du Code terrestre. La 
Commission est convenue que la présence d'un chapitre d'introduction dans le titre 5 pourrait 
définir un contexte et offrir plus de clarté à l'objectif et au contenu des chapitres de ce titre, et 
contribuer à les clarifier. La Commission a demandé que le Groupe ad hoc sur les chapitres 
5.4. à 5.7. émette un avis sur cette proposition. Lors de sa réunion d'avril 2024, le Groupe ad 
hoc a souscrit à cette proposition et a rédigé des suggestions de sujets susceptibles de figurer 
dans un chapitre d'introduction. 

Parallèlement, lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission des animaux aquatiques 
est également convenue qu’un chapitre d'introduction pour le titre 5 correspondante du Code 
aquatique était nécessaire.  

Lors de la réunion de septembre 2024 des Bureaux de ces deux Commissions, il a été 
convenu que ce travail devait être élaboré en collaboration, compte tenu des similitudes entre 
les titres 5 du Code aquatique et du Code terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a souscrit à la proposition visant 
à créer un groupe de travail composé de deux membres de chacune des deux Commissions, 
afin de rédiger le chapitre d'introduction du titre 5. La Commission du Code a demandé que le 
Secrétariat la tienne informée de l'état d'avancement lors de sa réunion de septembre 2025, 
et a relevé le niveau de priorité de ce travail du niveau 3 au niveau 2.  

Discussion 
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La Commission a examiné un projet de chapitre d'introduction destiné au titre 5 qui a été 
élaboré par le groupe de travail. Elle a estimé que le champ d’application initial était trop large 
et a précisé que le chapitre d'introduction doit mettre l’accent sur l’objectif du titre 5 et proposer 
un aperçu de l'objet de chacun des chapitres du titre visant à atteindre cet objectif. Il pourrait 
être préférable de présenter de manière résumée d'autres aspects du Code terrestre 
pertinents pour les points d’intérêt du titre 5 relatifs à la certification vétérinaire internationale 
et aux opérations d’importation et d’exportation, tels que ceux en relation avec le statut 
sanitaire relatif, la capacité vétérinaire ou la négociation des conditions, plus loin dans ce 
chapitre. Il a également été discuté du fait que ce contenu élargi constitue une orientation utile 
pour les Membres et qu’une intégration dans le Guide de l’utilisateur pourrait être 
envisageable. 

Lors de la réunion des bureaux des deux Commissions (voir le point 3.3. du présent rapport), 
le Bureau de la Commission des animaux aquatiques a indiqué que la Commission des 
animaux aquatiques avait examiné le projet de chapitre d'introduction élaboré par le groupe 
de travail et a suggéré une approche différente pour la révision du projet de ce chapitre 
d'introduction. La Commission des animaux aquatiques préférerait par exemple conserver 
certaines informations contextuelles issues d’autres titres des Codes terrestre et aquatique. 
Durant la réunion des Bureaux, les deux Bureaux ont demandé que le Secrétariat réunisse à 
nouveau le groupe de travail afin d’élaborer un chapitre révisé qui aborde les préoccupations 
des deux Commissions. 

4.1.7. Révision du chapitre 6.8. « Harmonisation des programmes nationaux de 
surveillance et de suivi de la résistance aux agents antimicrobiens » 

Contexte 

Le chapitre 6.8. intitulé « Harmonisation des programmes nationaux de surveillance et de suivi 
de la résistance aux agents antimicrobiens » a été mis à jour pour la dernière fois en 2018. 
En 2024, un exercice de cartographie a montré que ce chapitre ne prend pas en compte les 
besoins en matière de surveillance de la résistance aux agents antimicrobiens (RAM) chez 
les animaux de compagnie, ni la surveillance intégrée dans les secteurs pertinents (animaux 
et produits alimentaires d'origine animale, humains, végétaux et environnement). 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a examiné une proposition du Groupe 
de travail sur la résistance aux agents antimicrobiens (ci-après le « Groupe de travail ») visant 
à modifier le chapitre 6.8. afin d'y intégrer des considérations relatives aux programmes de 
surveillance concernant les animaux de compagnie et à la surveillance intégrée. La 
Commission est convenue d'ajouter ces travaux dans son programme de travail avec un 
niveau 2 de priorité et a demandé que le Groupe de travail propose un projet de mandat pour 
le Groupe ad hoc, en indiquant qu'il convient de veiller à ce que la priorité soit accordée aux 
activités en matière de surveillance de la résistance aux agents antimicrobiens, en particulier 
chez les nombreux Membres dont les ressources sont limitées. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a formulé des commentaires portant sur le 
mandat du Groupe ad hoc chargé de la révision du chapitre 6.8., proposé par le Groupe de 
travail. 

Discussion 

La Commission a été informée que le Groupe ad hoc a tenu sa première réunion le 

8 septembre 2025, en mode virtuel, et qu'elle avait pour objectif d’expliquer le processus de 

révision d’un chapitre et le rôle de la Commission. La Commission a été informée que le 

Groupe ad hoc se réunira en 2026 afin de réviser le chapitre 6.8. La Commission a suggéré 

qu'un de ses membres soit invité en qualité d’observateur au sein de ce Groupe ad hoc et a 

demandé que le Groupe de travail examine le projet de chapitre révisé avant qu’il ne soit 

transmis à la Commission. 
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La Commission a demandé que le Secrétariat la tienne informée de l'état d'avancement de 

ces travaux lors de sa prochaine réunion. 

4.1.8. Révision des chapitres consacrés au transport des animaux (chapitres 7.2., 7.3. 
et 7.4.) 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission est convenue de lancer les travaux 

consacrés à la révision des chapitres du Code terrestre 7.2. intitulé « Transport des animaux 

par voie maritime » et 7.3. intitulé « Transport des animaux par voie terrestre », et a demandé 

qu’un Groupe ad hoc soit constitué pour procéder à ces travaux. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a examiné le rapport de juin 

2024 du Groupe ad hoc et a souscrit à la recommandation visant à fusionner les chapitres 7.2. 

et 7.3. ainsi qu'à intégrer également le chapitre 7.4. intitulé « Transport des animaux par voie 

aérienne » en un chapitre unique. La Commission a demandé que le Groupe ad hoc se 

réunisse à nouveau afin de débuter l'élaboration d'un chapitre unique. La Commission a en 

outre demandé que l’intégration de recommandations ayant trait au déplacement des animaux 

à pied soit également envisagée, compte tenu de son importance dans de nombreuses 

régions du monde (par exemple avec la transhumance). 

Discussion 

La Commission a examiné le rapport de mars 2025 du Groupe ad hoc, notamment le projet 

de nouveau chapitre 7.2., et a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau afin de 

poursuivre la finalisation du projet de chapitre en tenant compte de ses observations générales, 

de le simplifier et le rationaliser, de limiter les redondances et d’en améliorer la structure et la 

lisibilité. 

La Commission a fait part de son intérêt pour que le Groupe ad hoc se réunisse avant février 

2026, afin qu’elle soit en mesure d’étudier son rapport lors de sa prochaine réunion. 

4.1.9. Révision du chapitre 7.6. intitulé « Mise à mort d'animaux à des fins de contrôle 
sanitaire » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, la Chine 
(République populaire de), la Colombie, les États-Unis d'Amérique, le Japon, la Malaisie, le 
Mexique, la Norvège, le Royaume-Uni, Singapour, la Suisse, le Taipei chinois, l'UA-BIRA, la 
Coalition internationale pour le bien-être animal (ICFAW), l'UE et le Groupe de travail de 
l'OMSA sur la faune sauvage. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2018, la Commission est convenue de réviser le chapitre 7.6. 
intitulé « Mise à mort d'animaux à des fins de contrôle sanitaire » et a demandé qu'un Groupe 
ad hoc soit constitué afin de procéder à ce travail, ainsi qu'à la révision des définitions 
connexes du Glossaire. La première réunion du Groupe ad hoc s’est tenue en juin 2023. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a procédé à l'examen du 
rapport de la réunion de juin 2023 du Groupe ad hoc comprenant notamment le projet de 
chapitre 7.6. révisé. La Commission a transmis des informations en retour portant sur la 
proposition de texte, et a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau afin de 
poursuivre les travaux ayant trait à la révision de ce chapitre. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a poursuivi l'examen du rapport 
de la réunion de juin 2023 du Groupe ad hoc, comprenant le projet de chapitre 7.6. révisé, 
ainsi que de quelques commentaires formulés par la Commission en préparation de cette 
réunion. Elle est convenue de diffuser les huit premiers articles afin de recueillir les 



 

  

 
Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires de l’OMSA pour les animaux terrestres / Septembre 2025 19 

commentaires et a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau pour rédiger le 
texte des articles restants. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen des 
commentaires portant sur les huit premiers articles du projet de chapitre qu'elle avait reçus et 
a proposé que les travaux concernant les articles restants soient poursuivis en prenant en 
considération les orientations qu’elle avait présentées. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné le rapport de la réunion d'octobre 
2024 du Groupe ad hoc, comprenant les projets d'articles restants du chapitre 7.6., et a 
effectué des modifications supplémentaires, lorsqu'il y avait lieu. La Commission a diffusé le 
projet de chapitre 7.6. révisé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires qu'elle avait reçus, portant sur le chapitre 7.6. 
intitulé « Bien-être animal lors de la mise à mort à des fins autres que l’abattage », qui avait 
été diffusé dans le rapport de sa réunion de février 2025. 

La Commission a procédé à un examen détaillé des commentaires portant sur les articles 
7.6.1., 7.6.2., 7.6.3., 7.6.4. et 7.6.6., ainsi que des commentaires généraux. La Commission a 
également discuté de la pertinence du maintien dans le projet de certains articles ayant trait 
aux méthodes de mise à mort, pour lesquels un nombre important de commentaires avait été 
transmis. 

La Commission a demandé au Secrétariat que ses propositions en réponse à ces 
commentaires, ainsi que les autres commentaires reçus mais qui n'ont pas été examinés de 
manière approfondie, soient l’objet d’un travail complémentaire réalisé par des experts 
pertinents. 

La Commission a relevé qu'il était prévu que le Groupe ad hoc se réunisse avant la fin de 
l’année et est convenue d’examiner, lors de sa réunion de février 2026, le projet de 
chapitre 7.6. révisé après modification par le Groupe ad hoc, ainsi que ses réponses aux 
commentaires pertinents des Membres. 

4.1.10. Révision du chapitre 11.5. « Infection à Mycoplasma mycoides subsp. mycoides 
SC (péripneumonie contagieuse bovine) » 

Contexte 

Un Membre est intervenu lors de la Session générale de 2025, avant l’adoption du 
chapitre 11.5. révisé intitulé « Infection à Mycoplasma mycoides subsp. mycoides 
(péripneumonie contagieuse bovine) » et a indiqué que le test direct sur la semence pour la 
péripneumonie contagieuse bovine n’est pas fiable et qu’un seul laboratoire propose une 
épreuve validée. Le président de la Commission du Code a pris note de ce commentaire et a 
demandé au Membre de le présenter par écrit, afin que la Commission le prenne en compte 
lors de sa réunion de septembre 2025. 

Discussion 

La Commission a examiné le commentaire transmis par écrit comprenant des propositions de 
modifications et a indiqué que le chapitre correspondant du Manuel terrestre 3.4.8. intitulé 
« Péripneumonie contagieuse bovine (Infection à Mycoplasma mycoides subsp. Mycoides) ne 
contient pas d’informations détaillées ayant trait à l’utilisation de tests sur des échantillons 
spécifiques, tels que les produits germinaux. 

La Commission du Code est convenue de discuter de la proposition avec la Commission des 
normes biologiques lors de la réunion des Bureaux (voir le point 3.2. du présent rapport). Le 
Bureau de la Commission des normes biologiques a pris note de ce commentaire et a accepté 
d'évaluer s’il est pertinent de faire figurer les épreuves de diagnostic à partir d'échantillons 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/03/f-ahg-animal-welfare-killing-oct-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/03/f-ahg-animal-welfare-killing-oct-2024.pdf
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spécifiques tels que le matériel génétique dans les chapitres du Manuel terrestre spécifiques 
à des maladies. 

La Commission a demandé que le Secrétariat consulte des experts en la matière sur la 
proposition du Membre et la tienne informée lors d’une prochaine réunion. 

4.1.11. Infection par des pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) (nouveau 
chapitre 11.X.) 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission du Code est convenue d'élaborer un 
nouveau chapitre 11.X. intitulé « Infection par des pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) ». 
En s'appuyant sur un projet développé par des experts, la Commission des normes 
biologiques et la Commission scientifique, la Commission du Code a proposé un projet de 
nouveau chapitre comportant un seul article axé sur les dispositions générales, qui inclut une 
définition de la maladie et une définition de son existence. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a pris en considération des 
commentaires et a accepté de modifier la dénomination de la maladie figurant dans 
l’article 1.3.2. du chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections et infestations listées par l'OMSA », 
de « diarrhée virale bovine » à « Infection par des pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) » 
et de diffuser l'article modifié afin de recueillir les commentaires. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a été informée que le chapitre 
révisé 3.4.7. intitulé « Diarrhée virale bovine » destiné au Manuel terrestre avait été adopté 
lors de la 91e Session générale, en mai 2024. La Commission a par conséquent décidé de 
relancer son examen du nouveau chapitre révisé 11.X. et de le proposer pour adoption lors 
de la 92e Session générale en 2025. 

Lors de la 92e Session générale en 2025, plusieurs Membres n’ont pas apporté leur soutien à 
l’adoption du chapitre révisé, invoquant des préoccupations selon lesquelles la définition de 
cas doit comprendre une option permettant de confirmer le diagnostic grâce à un résultat 
sérologique positif ou à la démonstration d'une séroconversion. Le Président de la 
Commission du Code a accepté de retirer de l’adoption la proposition de nouveau chapitre et 
de poursuivre les travaux consacrés à ce projet de nouveau chapitre. Il a invité les Membres 
à transmettre des commentaires, par écrit, afin que la Commission les examine lors de sa 
réunion de septembre 2025. 

Discussion 

La Commission a pris en considération les préoccupations que des Membres avaient 

exposées lors de la 92e Session générale de l’OMSA, ainsi que les commentaires transmis 

par écrit portant sur la définition de l'existence d’une infection par la diarrhée virale bovine. 

La Commission du Code est convenue d’avoir une discussion sur ce point avec la Commission 

des normes biologiques lors de la réunion des bureaux (voir le point 3.2. du présent rapport). 

Les deux bureaux se sont accordés pour travailler avec des experts en la matière sur la 

définition de cas de la diarrhée virale bovine lorsque les normes en matière de diagnostic 

décrites dans le chapitre 3.4.7. du Manuel terrestre seront examinées. La Commission du 

Code a décidé de conserver ce point dans son programme de travail et a demandé que le 

Secrétariat travaille avec des experts en la matière, en coordination avec la Commission des 

normes biologiques, afin d'examiner les épreuves de diagnostic figurant dans le chapitre 3.4.7. 

du Manuel terrestre. 

4.1.12. Révision du chapitre 14.8. « Tremblante » 

Contexte 
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Lors de sa réunion de février 2023, en réponse aux commentaires visant à accorder la priorité 
aux travaux de révision du chapitre 14.8. intitulé « Tremblante », la Commission du Code est 
convenue de faire avancer lesdits travaux. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a pris acte qu'une série de 
demandes en vue de la révision du chapitre 14.8. avaient été transmises par des Membres au 
cours des dernières années et a demandé que le Secrétariat établisse un plan afin de 
procéder à la révision du chapitre. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a procédé à l'examen du rapport de la 
réunion d'avril 2024 du Groupe ad hoc comprenant notamment un projet de chapitre révisé. 
La Commission du Code a demandé que le Secrétariat consulte des experts et la Commission 
des normes biologiques avant d'élaborer un chapitre révisé pour le Code terrestre, afin de 
déterminer s'il existe des méthodes normalisées permettant d'évaluer la résistance à la 
tremblante et, si c’est le cas, si elles doivent être intégrées dans le Manuel terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a examiné les réponses des 
experts qui ont estimé qu'il existe des méthodes normalisées permettant d'établir la résistance 
génétique, bien qu’ils ne s'accordent pas sur le fait qu’une description de ces méthodes doit 
figurer dans le chapitre du Manuel terrestre et que cette position soit soutenue par la 
Commission des normes biologiques. La Commission du Code a demandé que cette question 
fasse l’objet d’une discussion conjointe avec la Commission des normes biologiques lors de 
la prochaine réunion de leurs bureaux, en septembre 2025. 

Discussion 

La Commission du Code a examiné ce point avec la Commission des normes biologiques lors 
de la réunion des bureaux (voir le point 3.2. du présent rapport). La Commission des normes 
biologiques a estimé que de multiples facteurs influent sur la résistance à la tremblante et elle 
est convenue de consulter à nouveau des experts en la matière pour savoir si des avancées 
supplémentaires ont été réalisées et faciliteraient l’établissement d’une norme sur la 
résistance génétique, destinée au Manuel terrestre. En attendant qu’un accord soit intervenu 
sur l’existence d’une norme mondiale pour ces analyses, la Commission du Code a indiqué 
que les Membres peuvent continuer d'avoir recours aux génotypes de résistance à la 
tremblante, à des fins de contrôle ou pour des échanges commerciaux sur une base bilatérale. 

4.1.13. « Tremblante »  

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, en réponse aux commentaires visant à accorder la priorité 
aux travaux de révision du chapitre 14.8. intitulé « Tremblante », la Commission du Code est 
convenue de faire avancer lesdits travaux. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a pris acte qu'une série de 
demandes en vue de la révision du chapitre 14.8. avaient été transmises par des Membres au 
cours des dernières années et a demandé que le Secrétariat établisse un plan afin de 
procéder à la révision du chapitre. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a procédé à l'examen du rapport de la 
réunion d'avril 2024 du Groupe ad hoc comprenant notamment un projet de chapitre révisé. 
La Commission du Code a demandé que le Secrétariat consulte des experts et la Commission 
des normes biologiques avant d'élaborer un chapitre révisé pour le Code terrestre, afin de 
déterminer s'il existe des méthodes normalisées permettant d'évaluer la résistance à la 
tremblante et, si c’est le cas, si elles doivent être intégrées dans le Manuel terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a examiné les réponses des 
experts qui ont estimé qu'il existe des méthodes normalisées permettant d'établir la résistance 
génétique, bien qu’ils ne s'accordent pas sur le fait qu’une description de ces méthodes doit 
figurer dans le chapitre du Manuel terrestre et que cette position soit soutenue par la 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/02/202405-report-ahg-scrapie-fr-1.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/02/202405-report-ahg-scrapie-fr-1.pdf
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Commission des normes biologiques. La Commission du Code a demandé que cette question 
fasse l’objet d’une discussion conjointe avec la Commission des normes biologiques lors de 
la prochaine réunion de leurs bureaux, en septembre 2025. 

Discussion 

La Commission du Code a examiné ce point avec la Commission des normes biologiques lors 
de la réunion des bureaux (voir le point 3.2. du présent rapport). La Commission des normes 
biologiques a estimé que de multiples facteurs influent sur la résistance à la tremblante et elle 
est convenue de consulter à nouveau des experts en la matière pour savoir si des avancées 
supplémentaires ont été réalisées et faciliteraient l’établissement d’une norme sur la 
résistance génétique, destinée au Manuel terrestre. En attendant qu’un accord soit intervenu 
sur l’existence d’une norme mondiale pour ces analyses, la Commission du Code a indiqué 
que les Membres peuvent continuer d'avoir recours aux génotypes de résistance à la 
tremblante, à des fins de contrôle ou pour des échanges commerciaux sur une base bilatérale. 

4.1.14. Suppression des chapitres ayant trait au questionnaire (chapitre 1.7. à 1.12.) du 
Code terrestre 

Contexte 

En septembre 2019, la Commission du Code et la Commission scientifique sont convenues 
d'étudier la suppression des questionnaires ayant trait à la reconnaissance officielle du statut 
zoosanitaire et de validation des programmes officiels de contrôle (chapitres 1.7. à 1.12.) 
figurant dans le Code terrestre et ont proposé qu'ils soient conservés sur le site web de 
l'OMSA. 

En février 2021, les deux Commissions sont convenues que les questionnaires seraient 
supprimés une fois que l’harmonisation nécessaire de tous les chapitres pertinents spécifiques 
à des maladies aurait été achevée. En septembre 2024, les deux Commissions sont 
convenues que la suppression des questionnaires serait proposée pour adoption après 
l’adoption des chapitres 11.5. intitulé « Infection à Mycoplasma mycoides subsp. mycoides 
(péripneumonie contagieuse bovine) » et 12.1. intitulé « Infection par le virus de la peste 
équine » lors de la 92e Session générale de l'OMSA. 

Discussion 

La Commission a pris en considération les commentaires portant sur le rapport de sa réunion 
de février 2025 qu'elle avait reçus, ainsi que les interventions lors de la 92e Session générale 
en mai 2025, concernant la proposition de suppression des questionnaires figurant dans le 
Code terrestre. Certains Membres ont fait part de préoccupations selon lesquelles ces 
chapitres permettent de clarifier le processus d'établissement du statut zoosanitaire officiel et 
d’en améliorer la transparence. Certains ont indiqué que le fait d’héberger les questionnaires 
uniquement sur le site web de l’OMSA pourrait réduire les possibilités pour les Membres de 
contribuer aux révisions à venir et limiter les possibilités de supervision, ce qui suscite des 
préoccupations selon lesquelles des modifications pourraient être effectuées sans 
consultation formelle des Membres. Plusieurs commentaires ont également souligné qu'il est 
important de montrer clairement de quelle manière ces questionnaires seraient présentés et 
mis à jour en ligne, avant qu’une décision finale ne soit adoptée, et ont demandé que des 
informations complémentaires relatives au processus de suppression du Code terrestre soient 
apportées. 

La Commission du Code a rappelé que les questionnaires ne constituent pas des « normes » 
en eux même, mais sont plutôt des outils procéduraux permettant d'aider à l’évaluation des 
dispositions décrites dans les chapitres du Code terrestre spécifiques à des maladies 
pertinents. À ce titre, ils ne font a priori pas partie du Code terrestre. Cette position a fait l’objet 
de discussions approfondies au sein de la Commission du Code et de la Commission 
scientifique, et a été diffusée dans les rapports de réunions pertinents. 

La Commission du Code a rappelé aux Membres que les informations détaillées ayant trait au 
processus de révision des questionnaires après qu'ils auront été supprimés du Code terrestre 
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et conservés sur le site web de l’OMSA ont été décrits dans le rapport de la réunion de février 
2025 de la Commission scientifique. La Commission du Code a en outre souligné l'existence 
des travaux en cours consacrés au chapitre 1.6. (voir le point 6.2. du présent rapport), qui 
pourraient aider à répondre aux préoccupations des Membres, dans l’optique d’une 
suppression des questionnaires du Code terrestre. 

À la lumière des demandes de plusieurs Membres visant à conserver les questionnaires dans 
le Code terrestre, la Commission a toutefois demandé au Siège de l’OMSA de poursuivre 
l'élaboration de mécanismes qui assureraient les Membres de la transparence des procédures 
de mise à jour des questionnaires en dehors du Code terrestre. La Commission réexaminera 
cette question après que ces mécanismes seront en place. La Commission a également 
indiqué que cette question pourrait être étudiée dans le cadre des travaux en cours du Comité 
de révision de la gouvernance de l’OMSA, afin de préciser ce qui pourrait constituer des 
normes internationales et ce qui pourrait constituer des procédures techniques connexes de 
l’OMSA ou d’autres documents d’orientation connexes de l’OMSA. 

4.2. Sujets à l'étude en vue de leur intégration dans le programme de travail 

La Commission du Code a pris en considération de nouveaux points qui n’avaient pas été inclus 
dans son programme de travail, en raison de la nécessité de disposer de données ou d’informations 
complémentaires. La Commission a examiné si de nouvelles informations sont disponibles et a 
décidé d'intégrer les points suivants dans son programme de travail : 

– la révision des articles relatifs au statut zoosanitaire figurant dans les chapitres spécifiques à 
des maladies (chapitres 8.8. « Fièvre aphteuse », 14.7. « Peste des petits ruminants » et 15.2. 
« Peste porcine classique »), à la suite de l’adoption récente des chapitres 11.5. intitulé 
« Péripneumonie contagieuse bovine » et 12.1. intitulé « Peste équine » ; 

– le chapitre 10.4. intitulé « Infection par les virus de l’influenza aviaire de haute pathogénicité », 
parallèlement aux travaux sur la définition du Glossaire pour le terme « volailles » ; 

– le chapitre 11.9. intitulé « Infection par le virus de la dermatose nodulaire contagieuse », 
parallèlement aux travaux portant sur le chapitre 14.9. intitulé « Clavelée et variole caprine ». 

4.3. Nouvelles propositions et demandes en vue d'une intégration dans le programme de 
travail 

La Commission a pris note des commentaires portant sur les propositions ou des demandes en vue 
de l’élaboration ou de la révision de normes figurant dans le Code terrestre. En raison de contraintes 
de temps et d’un ordre du jour chargé, ces questions n’ont toutefois pas été l’objet de discussions 
de la part de la Commission et elle a décidé d’examiner ces points lors de sa prochaine réunion. La 
Commission a indiqué que les éléments suivants ont été proposés ou ont fait l’objet d'une demande : 

– l’inclusion des « boyaux naturels salés » et de la « gélatine / collagène » en tant que 
marchandises dénuées de risques, dans les chapitres spécifiques à des maladies pertinents ;  

– l’élaboration d’une nouvelle définition du Glossaire pour le terme « traitement » ;  

– l’élaboration de nouvelles définitions du Glossaire et la révision des définitions actuelles 
relatives à certaines marchandises hautement transformées ;  

– la clarification du terme « rendered fats » en espagnol. 

4.4. Établissement des priorités pour les sujets figurant dans le programme de travail 

Compte tenu de l’état d’avancement des sujets ayant trait aux travaux depuis sa dernière réunion, 
des sujets pertinents qui ont été abordés au cours de cette réunion ainsi que des commentaires 
transmis, la Commission a discuté l'ordre de priorité pour les sujets des points en cours et prévus 
figurant dans le programme de travail et a approuvé les modifications présentées ci-dessous. 

Nouveaux sujets ajoutés au programme de travail : 
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– révision de la définition du Glossaire pour le terme « agréé » ;  

– nouvelle définition du Glossaire pour le terme « animal hôte » ;  

– révision du chapitre 1.3. « Maladies, infections et infestations listées par l’OMSA » ; 

– révision du chapitre 8.8. « Infection par le virus de la fièvre aphteuse » ;  

– révision du chapitre 11.9. « Infection par le virus de la dermatose nodulaire contagieuse » ;  

– révision du chapitre 15.2. « Infection par le virus de la peste porcine classique ». 

Sujets supprimés : 

– tous les textes nouveaux et révisés adoptés lors de la 92e Session générale en mai 2025. 

La Commission a rappelé aux Membres que l’ordre de priorité qui est établi pour le programme de 
travail reflète le niveau de priorité sur lequel s'est accordée la Commission, en tenant compte de 
l’évaluation de chaque sujet, en termes d’importance, de répercussions, de ressources disponibles 
et en prenant en considération les commentaires des Membres. Les Membres sont invités à 
poursuivre la transmission de commentaires portant sur les sujets figurant dans le programme de 
travail et sur l'établissement des priorités relatives à ces sujets, à tout moment du cycle de travail de 
la Commission. 

La Commission a souligné que l'inclusion d'un sujet dans le programme de travail signifie qu'il y a 
un accord au sein de la Commission sur la nécessité d'entreprendre certains travaux, mais que la 
décision concernant le moment où chaque point de travail est lancé dépend de l'examen global des 
priorités, de la progression des travaux en cours, ainsi que des ressources et des données probantes 
disponibles. L'ordre de priorité vise à offrir des orientations transparentes pour planifier et organiser 
le travail de la Commission et du Secrétariat. La Commission a souligné que l'ordre de priorité qui 
est employé dans son programme de travail n'est pas nécessairement corrélé avec la progression 
effective de chaque sujet de travail, car celle-ci dépend de la complexité de chacun des sujets et des 
discussions y afférentes, comprenant notamment les consultations d'experts et les discussions avec 
les autres Commissions spécialisées de l'OMSA pertinentes, et les contributions et commentaires 
des Membres. 

La Commission a rappelé aux Membres que, bien qu'elle revoie son programme de travail lors de 
chaque réunion et qu'elle réexamine le niveau de priorité des sujets en fonction des évolutions en 
termes de nécessité et d'urgence, afin d'assurer la continuité, cela ne vise généralement pas à 
modifier l'ordre de priorité de manière significative. 

La Commission a remercié les Membres et les partenaires qui ont formulé à un stade précoce des 
commentaires portant sur les points de travail, et les a invités à examiner également les points 
figurant dans le programme de travail de la Commission qui n'ont pas encore été lancés ou qui sont 
en cours de préparation, même ceux dont le niveau de priorité est de 3 ou 4. Les Membres et les 
partenaires sont invités à transmettre des commentaires portant sur des points spécifiques, ainsi 
que les informations, les éléments de preuve ou les données disponibles, comprenant notamment 
les approches relatives à la mise en œuvre, qui pourraient être pris en considération après que les 
travaux ont débuté. 

Le programme de travail actualisé est joint en annexe 4, afin de recueillir les commentaires. 

5. Textes diffusés afin de recueillir les commentaires et proposés pour adoption en mai 2026 

La Commission du Code a discuté des textes nouveaux et révisés suivants, comprenant les textes qui 
ont été diffusés dans son rapport de février 2025 afin de recueillir les commentaires et qui seront 
proposés pour adoption lors de la 93e Session générale, en mai 2026. 

5.1. Glossaire 

Des commentaires ont été transmis par l'Afrique du Sud, l'Australie, le Canada, le Chili, la Colombie, 
la Corée (République de), les États-Unis d'Amérique, la Nouvelle-Zélande, la région des Amériques, 
l’UA-BIRA et l'UE. 
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« Poste d’inspection frontalier », « conteneur », « point d’entrée », « point de sortie », « centre 
de quarantaine », « pays de transit » et « moyens de transport » 

Contexte  

Lors de sa réunion de septembre 2021, la Commission du Code a accepté de réviser les chapitres 
5.4. à 5.7. et un Groupe ad hoc a été constitué afin d'élaborer des projets de chapitres 5.4. à 5.7. 
révisés. Le Groupe ad hoc a également proposé qu'une nouvelle définition du Glossaire soit élaborée 
pour le terme « point de sortie » et que les définitions existantes du Glossaire pour les termes « poste 
frontalier », « station de quarantaine », « conteneur » et « véhicule / navire » soient révisées. La 
Commission a examiné les définitions nouvelles et révisées et les a diffusées afin de recueillir les 
commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission a examiné les commentaires et a demandé au 
Groupe ad hoc d’étudier les propositions de modifications lors de sa réunion d’avril 2024. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a procédé à l'examen du rapport de la réunion 
d'avril 2024 du Groupe ad hoc et a pris en considération les définitions révisées du Glossaire pour 
les termes « poste d'inspection frontalier », « conteneur », « point de sortie », « point d'entrée », 
« centre de quarantaine » et « pays de transit », qui avaient été élaborées en parallèle de la révision 
en cours des chapitres 5.4. à 5.7. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné les commentaires reçus et réalisé les 
modifications pertinentes. Les définitions révisées du Glossaire ont été diffusées dans le rapport de 
février 2025 de la Commission, afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires portant sur les définitions du Glossaire pour les termes 
« poste d’inspection frontalier », « conteneur », « point d’entrée », « point de sortie », « centre de 
quarantaine », « pays de transit » et « moyens de transport ».  

Les réponses de la Commission aux commentaires examinés figurent dans l'annexe 3. 

Les définitions révisées du Glossaire pour les termes « poste d’inspection frontalier », « conteneur », 
« point d’entrée », « point de sortie », « centre de quarantaine », « pays de transit » et « moyens de 
transport » figurent dans l’annexe 5 afin de recueillir les commentaires et seront proposées pour 
adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

« Sécurité biologique », « plan de sécurité biologique » et « eaux grasses » 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission a demandé qu'un Groupe ad hoc soit 
constitué afin d'élaborer un nouveau chapitre sur la sécurité biologique. Dans le cadre de ce travail, 
la Commission a accepté de revoir les définitions du Glossaire pour les termes « sécurité 
biologique » et « plan de sécurité biologique » et d’élaborer une nouvelle définition pour le terme 
« eaux grasses ». 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a examiné les définitions préparées 
par le Groupe ad hoc sur la sécurité biologique pour les termes « sécurité biologique », « plan de 
sécurité biologique » et « eaux grasses » et a accepté de les diffuser afin de recueillir les 
commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission a examiné les commentaires et a demandé que 
le Groupe ad hoc sur la sécurité biologique les étudie lors de sa réunion de mars 2024. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de 
la réunion de mars 2024 du Groupe ad hoc et a pris en considération les définitions du Glossaire 

https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f--report-chapters-5.4-to-5.7-april-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f--report-chapters-5.4-to-5.7-april-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f-ahg-report-chapter-4.x.biosecurity-march-2024-final.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f-ahg-report-chapter-4.x.biosecurity-march-2024-final.pdf
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pour les termes « sécurité biologique », « plan de sécurité biologique » et « eaux grasses », en lien 
avec le nouveau chapitre consacré à la sécurité biologique. Ces définitions révisées ont été diffusées 
afin de recueillir les commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a traité les commentaires reçus et réalisé les 
modifications pertinentes. Les définitions révisées ont été diffusées afin de recueillir les 
commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur les définitions du Glossaire pour les 
termes « sécurité biologique », « plan de sécurité biologique » et « eaux grasses », qui ont été 
diffusées dans le rapport de sa réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

Les définitions révisées du Glossaire pour les termes « sécurité biologique », « plan de sécurité 
biologique » et « eaux grasses » figurent dans l’annexe 5 afin de recueillir les commentaires et seront 
proposées pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

« Désinfection » et « agent pathogène »  

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission est convenue d'ajouter la révision de la 
définition du Glossaire pour le terme « désinfection » dans son programme de travail, en réponse à 
des commentaires portant sur le nouveau chapitre 4.X. intitulé « sécurité biologique ». 

La Commission a en outre accepté d’ajouter l’élaboration d’une définition pour le terme « agent 
pathogène » dans son programme de travail et a demandé que le Groupe ad hoc sur la sécurité 
biologique procède à cette tâche. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen des 
propositions de définitions du Glossaire pour les termes « désinfection » et « agent pathogène », 
rédigées par le Groupe ad hoc sur la sécurité biologique, et a souscrit à ces propositions. Le projet 
de définitions a été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné les commentaires reçus et effectué 
les modifications pertinentes. Les définitions révisées du Glossaire ont été diffusées afin de recueillir 
les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur les définitions du Glossaire pour les 
termes « désinfection » et « agent pathogène » qui avaient été diffusés dans le rapport de sa réunion 
de février 2025.  

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l’annexe 3.  

Les définitions du Glossaire pour les termes « désinfection » et « agent pathogène » figurent dans 
l’annexe 5 afin de recueillir les commentaires et seront proposées pour adoption lors de la 
93e Session générale en mai 2026. 

« Désinsectisation » 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission est convenue d’élaborer une nouvelle définition 
du Glossaire pour le terme « désinsectisation », en s'appuyant sur les résultats des discussions 

https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f-ahg-report-chapter-4.x.biosecurity-march-2024-final.pdf
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portant sur le chapitre 4.14. intitulé « Désinfection et désinsectisation ». La Commission a élaboré 
une nouvelle définition du Glossaire, en ligne avec le projet de définition révisée pour le terme 
« désinfection » qui avait été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur la définition du Glossaire pour le 
terme « désinsectisation » qui avait été diffusée dans le rapport de sa réunion de février 2025.  

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figure dans l'annexe 3. 

La définition du Glossaire pour le terme « désinsectisation » figure dans l'annexe 5 afin de recueillir 
les commentaires et sera proposée pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

« Isolement » 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code est convenue d'ajouter l'élaboration 
d'une définition du Glossaire pour le terme « isolement » dans son programme de travail, en réponse 
à une proposition émanant du Groupe ad hoc chargé de la révision des chapitres 5.4. à 5.7. La 
Commission a demandé que le Groupe ad hoc chargé de la révision des chapitres 5.4. à 5.7. et le 
Groupe ad hoc sur la sécurité biologique collaborent à l'élaboration d'une nouvelle définition du 
Glossaire pour le terme « isolement ». 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a pris en considération la proposition 
de nouvelle définition du Glossaire pour le terme « isolement » et, pour des raisons de clarté, elle a 
effectué des modifications mineures. Le projet de nouvelle définition pour le terme « isolement » a 
été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur la définition du Glossaire pour le 
terme « isolement », qui avait été diffusée dans le rapport de sa réunion de février 2025 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

La définition du Glossaire pour le terme « isolement » figure dans l’annexe 5 afin de recueillir les 
commentaires et sera proposée pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

« Séroconversion » 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2024, en réponse à des commentaires qu'elle avait reçus, portant 
sur le nouveau chapitre 8.Y. intitulé « Infection par le virus Nipah », la Commission du Code a 
accepté d'ajouter une nouvelle définition du Glossaire du Code terrestre pour le terme 
« séroconversion », harmonisée avec celle figurant dans le Manuel terrestre. La Commission a 
demandé que le Secrétariat prépare un projet de définition, après consultation de la Commission 
des normes biologiques, afin qu'elle l'examine lors de sa prochaine réunion. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code, en collaboration avec la Commission 
des normes biologiques, a examiné un projet de définition du Glossaire pour le terme 
« séroconversion » proposé par le Secrétariat, et a accepté de le diffuser afin de recueillir les 
commentaires. 

Discussion 

La Commission du Code a pris en considération les commentaires reçus portant sur la définition du 
Glossaire pour le terme « séroconversion », qui avait été diffusée dans le rapport de sa réunion de 
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février 2025, et a eu une discussion avec la Commission des normes biologiques concernant certains 
de ces commentaires.  

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l’annexe 3.  

La définition du Glossaire pour le terme « séroconversion » figure dans l’annexe 5 afin de recueillir 
les commentaires et sera proposée pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

5.2. Articles 1.3.1., 1.3.3. et 1.3.7. du chapitre 1.3. « Maladies, infections et infestations 
listées par l'OMSA » 

Des commentaires ont été transmis par la Corée (République de), le Mexique, l'UA-BIRA et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a procédé à l'examen des conclusions 
de la Commission scientifique, ainsi que des avis des experts sur l'évaluation de la maladie de 
Nairobi au regard des critères d'inclusion dans la liste qui figurent dans le chapitre 1.2. intitulé 
« Critères d'inclusion de maladies, d'infections et d'infestations dans la liste de l'OMSA ». La 
Commission du Code est convenue que la maladie ne satisfait pas à l'ensemble des critères requis 
pour l'inclusion dans la liste et a donc proposé de supprimer la maladie de Nairobi de la liste de 
l'OMSA ; elle a également proposé d'insérer les modifications correspondantes dans l'article 1.3.7. 
du chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections et infestations listées par l'OMSA ». La Commission a 
diffusé l'article 1.3.7. révisé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

Article 1.3.7. 

La Commission a examiné les commentaires portant sur l'article 1.3.7. du chapitre 1.3. intitulé 
« Maladies, infections et infestations listées par l’OMSA » qui avait été diffusé dans le rapport de sa 
réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l’annexe 3.  

La Commission a rappelé aux Membres que la maladie de Nairobi ne satisfait pas aux critères 
d’inclusion dans la liste qui figurent dans le chapitre 1.2. intitulé « Critères d'inclusion de maladies, 
d'infections et d'infestations dans la liste de l’OMSA ». 

En réponse à un commentaire, la Commission du Code a fait référence à l’avis des experts en la 
matière et au rapport de la réunion de septembre 2024 de la Commission scientifique  et a indiqué 
qu’il n’y avait pas de données probantes récentes ou définitives en ce qui concerne la propagation 
internationale de la maladie de Nairobi par l’intermédiaire d’animaux vivants, de produits qui en sont 
issus, de vecteurs ou de fomites. elle a pris note de l’avis des experts selon lequel les déclarations 
d'événements ayant trait à la maladie de Nairobi provenant d’Afrique de l’Est, d’Inde et de Chine, qui 
ont été détectés chez des tiques correspondaient à des cas isolés, chacun d’entre eux impliquant 
des variants distincts du virus de la maladie de Nairobi circulant exclusivement dans leurs régions 
respectives. Il n'existe pas de données démontrant la propagation géographique de ces variants 
locaux, ou de leur propagation à la faveur de mouvements d’animaux, de produits animaux, de 
vecteurs ou de fomites. La Commission du Code a donc souscrit à l'avis de la Commission 
scientifique et a considéré que le critère 1 n'est pas satisfait. 

Si la Commission a pris note d’un commentaire selon lequel le virus de la maladie de Nairobi, 
notamment le variant Ganjam, a été associé à de la mortalité chez des moutons et des chèvres, elle 
a considéré que les éléments de preuve présentés concernent des foyers qui sont survenus il y a 
des décennies de cela et qu’il n’y a aucune donnée probante récente d’une infection par le virus de 
la maladie de Nairobi ayant eu des répercussions significatives sur la santé d'animaux domestiques. 

La Commission a en outre indiqué qu’au cours des 10 dernières années, aucun Membre n’a notifié 
l'existence d’une infection par le virus de la maladie de Nairobi dans le Système mondial 

https://www.woah.org/fr/document/rapport-de-la-commission-scientifique-de-lomsa-pour-les-maladies-animales-septembre-2024/
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d’information zoosanitaire (WAHIS), et elle a estimé que l’objectif principal de l'inclusion dans la liste 
d’un agent pathogène, conformément à l’article 1.2.1. n’est pas satisfait. 

La Commission a rappelé que les critères qui figurent dans le chapitre 1.2. doivent être satisfaits 
pour justifier le maintien dans la liste de la Maladie de Nairobi. La Commission a confirmé sa 
recommandation visant à supprimer la maladie de Nairobi de la liste et a précisé qu’une demande 
visant à l'inscrire à nouveau dans la liste peut être réexaminée si de nouvelles données scientifiques 
probantes de la propagation internationale de la maladie de Nairobi, ainsi que des données actuelles 
ayant trait à ses répercussions sur la santé animale venaient à être disponibles. 

Articles 1.3.1. et 1.3.3.  

La Commission a également indiqué que des modifications relatives à la dénomination de la maladie 
et au titre du chapitre ont été proposées pour les nouveaux chapitres 8.X. intitulé « Infection par le 
virus de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo » et 10.X. intitulé « Infection par le 
métapneumovirus aviaire (rhinotrachéite de la dinde et syndrome de la grosse tête des poulets) » 
(voir respectivement les points 5.7. et 5.8. du présent rapport). Compte tenu de ces propositions de 
modifications, la Commission a accepté de modifier la dénomination de ces maladies dans les 
articles 1.3.1. et 1.3.3. du chapitre 1.3., afin qu’elle soit en ligne avec le titre des chapitres spécifiques 
à ces maladies. 

Les articles 1.3.1., 1.3.3. et 1.3.7. révisés du chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections et infestations 
listées par l’OMSA » sont joints en annexe 6 et seront proposés pour adoption lors de la 93e Session 
générale en mai 2026. 

5.3. Sécurité biologique (nouveau chapitre 4.X.)  

Des commentaires ont été transmis par l'Afrique du Sud, l'Australie, le Canada, le Chili, la Chine 
(République populaire de), la Corée (République de), les États-Unis d'Amérique, la Malaisie, la 
Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, Singapour, le Taipei chinois, l'UA-BIRA et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission du Code a demandé qu'un Groupe ad hoc 
soit constitué pour élaborer la structure d'un chapitre consacré à la sécurité biologique et de réviser 
les définitions pertinentes du Glossaire, afin que la Commission du Code et la Commission 
scientifique examinent ces différents éléments.  

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission du Code a examiné le rapport du Groupe ad hoc 
et les retours d'informations de la Commission scientifique et elle est convenue que la proposition 
de structure du nouveau chapitre 4.X. ainsi que le contenu général étaient appropriés ; elle a 
demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau afin de poursuivre les travaux visant à 
élaborer un projet de nouveau chapitre, à réviser les définitions du Glossaire pour les termes 
« sécurité biologique » et « plan de sécurité biologique », et à proposer une nouvelle définition pour 
le terme « eaux grasses ».  

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport du 
Groupe ad hoc et étudié le projet de nouveau chapitre 4.X., la proposition de définitions révisées du 
Glossaire pour les termes « sécurité biologique » et « plan de sécurité biologique », et la proposition 
de nouvelle définition pour le terme « eaux grasses » (voir le point 5.1. du présent rapport), ainsi que 
la contribution de la Commission scientifique. La Commission du Code a diffusé le projet de nouveau 
chapitre 4.X. et les définitions révisées du Glossaire, ainsi que la nouvelle définition, afin de recueillir 
les commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a pris acte des nombreux commentaires 
reçus et elle a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau afin de procéder à l'examen 
des commentaires reçus et aux modifications du texte, le cas échéant. 

En septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport du Groupe ad hoc, a 
étudié le projet de chapitre 4.X. intitulé « Sécurité biologique » mis à jour, et a effectué des 

https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-ahg-report-chapter-4-x-biosecurity-may-2023-3.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-ahg-report-chapter-4-x-biosecurity-may-2023-3.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f-ahg-report-chapter-4.x.biosecurity-march-2024-final.pdf
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modifications, lorsqu'il y avait lieu, en veillant à la cohérence avec les conventions du Code terrestre. 
Le chapitre révisé 4.X. a été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné les commentaires reçus et effectué 
des modifications dans le chapitre 4.X., lorsqu’il y avait lieu. Le projet révisé de chapitre 4.X. a été 
diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires portant sur le projet de nouveau chapitre 4.X. intitulé 
« Sécurité biologique » qui avait été diffusé dans le rapport de sa réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

Le projet révisé de chapitre 4.X. intitulé « Sécurité biologique » est joint en annexe 7 afin de recueillir 
les commentaires et sera proposé pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

5.4. Mesures et procédures applicables à « l'exportation », « au transit » et à « l'importation » 
(chapitres 5.4. à 5.7.). 

Des commentaires ont été transmis par le Canada, le Chili, la Chine (République populaire de), la 
Corée (République de), les États-Unis d'Amérique, le Japon, la Malaisie, le Mexique, la Nouvelle-
Zélande, le Royaume-Uni, Singapour, la Thaïlande, l’UA-BIRA et l’UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2017, la Commission est convenue d'ajouter la révision du titre 5. 
intitulé « Mesures commerciales, procédures d'importation et d'exportation et certification 
vétérinaire », dans son programme de travail, afin de mieux aider les Membres à gérer les risques 
associés à l'introduction de maladies à la faveur de l'importation de marchandises. 

Lors de sa réunion de septembre 2021, la Commission a examiné les chapitres en vigueur du titre 5 
et elle est convenue que la priorité devait être accordée à la révision des chapitres 5.4. à 5.7. Lors 
de sa réunion de février 2022, elle a demandé qu'un Groupe ad hoc soit constitué afin de mener ces 
travaux, en s'appuyant sur le mandat élaboré par la Commission. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la 
réunion de novembre 2022 du Groupe ad hoc et a souscrit à la proposition visant à remplacer les 
quatre chapitres actuels (chapitres 5.4., 5.5., 5.6. et 5.7.) par trois nouveaux chapitres qui 
présenteront des recommandations relatives aux mesures et procédures qui sont applicables 
respectivement lors de « l'exportation », lors du « transit » et lors de « l'importation ». La Commission 
a également fait part de son accord avec la proposition visant à élaborer un quatrième chapitre 
destiné à aborder les installations essentielles (par exemple, les postes de contrôle et d'inspection 
frontaliers, et les installations de quarantaine). La Commission a demandé que le Groupe ad hoc se 
réunisse à nouveau pour rédiger les chapitres révisés. 

Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de 
la réunion de juin 2023 du Groupe ad hoc, et du projet de nouveau chapitre 5.4. intitulé « Mesures 
et procédures applicables à l'exportation de marchandises », du projet de nouveau chapitre 5.6. 
intitulé « Mesures et procédures applicables à l'importation de marchandises » ainsi que des 
définitions du Glossaire y afférentes. La Commission du Code a diffusé les projets de nouveaux 
chapitres 5.4. et 5.6. et les définitions du Glossaire révisées et nouvelles afin de recueillir les 
commentaires, et a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau en vue de réviser le 
chapitre 5.5. intitulé « Mesures et procédures applicables au transit de marchandises » et d'élaborer 
un nouveau chapitre 5.7. intitulé « postes d'inspection frontalier et centres de quarantaine ». 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a pris en considération les commentaires 
reçus portant sur les chapitres révisés et le rapport de la réunion de novembre 2023 du Groupe ad 
hoc. La Commission a demandé que le Groupe ad hoc se réunisse à nouveau pour procéder à 

https://www.woah.org/app/uploads/2023/03/f-ahg-report-chapters-5-4-to-5-7-november2022.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/03/f-ahg-report-chapters-5-4-to-5-7-november2022.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-ahg-report-chapters-5-4-to-5-7-june-2023.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-ahg-report-chapters-5-4-to-5-7-june-2023.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/09/f-ahg-report-chapters-5.4-to-5.7-nov-2023.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/09/f-ahg-report-chapters-5.4-to-5.7-nov-2023.pdf
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l'examen des commentaires et à une révision des textes, le cas échéant. La Commission a 
également transmis des orientations portant sur l'élaboration des chapitres 5.5. et 5.7. afin que le 
Groupe ad hoc les prennent en compte. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de 
la réunion d'avril 2024 du Groupe ad hoc chargé de la révision des chapitres 5.4. à 5.7. La 
Commission a effectué quelques modifications supplémentaires, lorsqu’il y avait lieu, et a diffusé 
quatre chapitres révisés ainsi que les définitions connexes du Glossaire afin de recueillir les 
commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné les commentaires et a effectué des 
modifications supplémentaires dans les quatre projets de chapitres, le cas échéant, et les a diffusés 
afin de recueillir les commentaires. 

Les chapitres révisés 5.4. et 5.6. ont été diffusés à trois reprises, et le projet de chapitre révisé 5.5. 
ainsi que le projet de nouveau chapitre 5.7. ont été diffusés à deux reprises afin de recueillir les 
commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires portant sur les projets de chapitres révisés 5.4., 5.5. et 
5.6. et le projet de nouveau chapitre 5.7. qui avait été diffusé dans le rapport de sa réunion de février. 

Les réponses de la Commission du Code aux commentaires pris en compte figurent dans l'annexe 3.  

Les projets de chapitres révisés 5.4. intitulé « Mesures et procédures applicables à l’exportation de 
marchandises », 5.5. intitulé « Mesures et procédures applicables au transit des marchandises », 
5.6. intitulé « Mesures et procédures applicables à l’importation de marchandises » et le projet de 
nouveau chapitre 5.7. intitulé « Postes d’inspection frontaliers et centres de quarantaine » sont joints 
respectivement en annexes 8, 9, 10 et 11, afin de recueillir les commentaires et seront proposées 
pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

5.5. Article 7.5.30. du chapitre 7.5. « Bien-être animal lors de l'abattage » 

Des commentaires ont été transmis par le Canada, la Chine (République populaire de), la Colombie, 
la Corée (République de), les États-Unis d'Amérique, la Malaisie, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, 
la Norvège, la Suisse, le Royaume-Uni, le Taipei chinois, l’UE et la Coalition internationale pour le 
bien-être des animaux (ICFAW). 

Contexte 

Un chapitre révisé 7.5. intitulé « Bien-être animal lors de l'abattage » a été adopté lors de la 
91e Session générale en mai 2024. Toutefois, en réponse aux interventions de certains Membres 
ayant précédé l'adoption, le Président de la Commission du Code a proposé de mettre le point 4. de 
l'article 7.5.30 « à l'étude » et a demandé aux Membres de transmettre leurs commentaires par écrit ; 
il a indiqué que la Commission les examinerait lors de sa réunion de septembre 2024. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission a examiné les données justificatives 
transmises par un Membre concernant le point 4. de l'article 7.5.30. et a demandé que le Groupe ad 
hoc chargé de la révision du chapitre 7.5. formule un avis afin que la Commission le prenne en 
considération. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné l'avis du Groupe ad hoc selon lequel 
les informations justificatives transmises ne contenaient pas de données scientifiques probantes 
suffisantes pour procéder à la modification du texte adopté. La Commission a relevé que les 
informations présentées correspondaient à des paramètres électriques utilisés lors de procédures 
d’étourdissement en plusieurs étapes, qui sont axées sur des exigences relatives à la qualité de la 
viande plutôt que sur la prise en compte du bien-être animal. La Commission a décidé de conserver 

https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f--report-chapters-5.4-to-5.7-april-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/10/f--report-chapters-5.4-to-5.7-april-2024.pdf
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le texte tel qu'il est présenté et de supprimer la mention « [à l’étude] » figurant dans l'article 7.5.30. 
Le projet d'article révisé a été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur le point 4. de l’article 7.5.30. du 
chapitre 7.5. intitulé « Bien-être animal lors de l’abattage », qui avait été diffusé dans le rapport de 
sa réunion de février 2025. 

La Commission est convenue que, puisqu’aucune nouvelle information ayant trait aux paramètres 
électriques n'a été présentée, la proposition de nouveau texte pour ce point relatif aux paramètres 
électriques est appropriée, et elle a donc supprimé la mention « [À l’étude] ».  

La Commission a indiqué que des commentaires portant sur d’autres parties de l’article qui n’avaient 
pas été diffusées afin de recueillir les commentaires avaient été transmis. La Commission a toutefois 
examiné les commentaires reçus et n'a accepté de traiter que certains d'entre eux, qui étaient en 
lien avec les modifications proposées. Elle a effectué des modifications pertinentes lorsque celle-ci 
améliorait la clarté du texte. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération et les motifs justifiant les 
modifications supplémentaires figurent dans l'annexe 3. 

L’article 7.5.30. révisé du chapitre 7.5. intitulé « Bien-être animal lors de l’abattage » est joint en 
annexe 12 afin de recueillir les commentaires et sera proposé pour adoption lors de la 93e Session 
générale en mai 2026. 

5.6. Harmonisation des chapitres spécifiques à des maladies pour lesquels il y a une 
reconnaissance officielle d'un statut - Chapitre 8.8. « Infection par le virus de la fièvre 
aphteuse » et chapitre 15.2. « Infection par le virus de la peste porcine classique »  

Contexte 

En mai 2025, le chapitre 11.5. révisé intitulé « Infection à Mycoplasma mycoides subsp. mycoides 
(Péripneumonie contagieuse bovine) » et le chapitre 12.1. intitulé « Infection par le virus de la peste 
équine » ont été adoptés. Ils comprenaient des modifications qui allaient au-delà de l’harmonisation 
avec d’autres chapitres spécifiques à des maladies pour lesquelles il y a une reconnaissance 
officielle du statut indemne. 

La Commission est convenue de débuter des travaux visant à modifier de la même manière les 
articles pertinents des autres chapitres spécifiques à des maladies pour lesquelles il y a une 
reconnaissance officielle d'un statut (autres que l’encéphalopathie spongiforme bovine), c’est-à-dire 
le chapitre 8.8. intitulé « Infection par le virus de la fièvre aphteuse », le chapitre 14.7. intitulé 
« Infection par le virus de la peste des petits ruminants » et le chapitre 15.2. intitulé « Infection par 
le virus de la peste porcine classique ». 

Discussion 

La Commission a examiné les propositions élaborées par le Secrétariat ayant trait aux modifications 
des articles concernés des chapitres 8.8., 14.7. et 15.2., afin d'harmoniser les dispositions 
pertinentes. 

La Commission a expliqué que la révision de ces articles a pour objectif d’harmoniser les textes 
pertinents. Il a été signalé que le champ d'application de cette révision ne comprend pas de 
modifications de fond ou l’ajout de nouveaux contenus. 

Les articles 8.8.3., 8.8.4. et 8.8.8. révisés du chapitre 8.8. intitulé « Infection par le virus de la fièvre 
aphteuse » et les articles 15.2.3. et 15.2.5. du chapitre 15.2. intitulé « Infection par le virus de la 
peste porcine classique » sont joints respectivement en annexe 13 et en annexe 14 afin de recueillir 
les commentaires et seront proposées pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 
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En revanche, le chapitre 14.7. révisé, qui contient des propositions de modifications plus 
nombreuses, est joint en annexe 23 afin de recueillir les commentaires uniquement (voir le point 6.7. 
du présent rapport). 

5.7. Infection par le virus de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo (nouveau 
chapitre 8.X.) 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Chine (République populaire de), la Corée 
(République de), les États-Unis d’Amérique, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, la Thaïlande, l’UA-
BIRA et l’UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission du Code a accepté d'ajouter l'élaboration d'un 
nouveau chapitre consacré à la fièvre hémorragique de Crimée-Congo dans son programme de 
travail, étant donné qu'il s’agit d'une maladie zoonotique hautement prioritaire en Asie et en Afrique. 
La Commission du Code est convenue de débuter ces travaux dès qu'une définition de cas aurait 
été élaborée par la Commission scientifique. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a été informée que la Commission 
scientifique avait entériné un projet de définition de cas portant sur l'infection par le virus de la fièvre 
hémorragique de Crimée-Congo, et qu'en l'absence de chapitre dans le Code terrestre, il avait été 
publié sur le site web de l'OMSA, afin de faciliter la notification par les Membres. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a été informée que le chapitre 
révisée 3.1.5. du Manuel terrestre intitulé « Fièvre hémorragique de Crimée-Congo » avait été adopté 
lors de la 91e Session générale en mai 2024. Elle a donc accepté d'élaborer un nouveau chapitre 
8.X. intitulé « Infection par le virus de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo », comportant un 
seul article dédié aux dispositions générales, notamment à une définition de la maladie listée et une 
définition de son existence. La Commission a souligné que ce chapitre a pour objectif d'aider à la 
notification par les Membres en raison des risques en matière de santé publique afférents à cette 
maladie. Le nouveau chapitre 8.X. intitulé « Infection par le virus de la fièvre hémorragique de 
Crimée-Congo » a été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus en réponse au projet de chapitre 8.X. intitulé 
« Infection par le virus de la fièvre hémorragique de Crimée-Congo », qui avait été diffusé dans le 
rapport de sa réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

La Commission a accepté de modifier la dénomination de la maladie incluse dans la liste figurant 
dans l’article 1.3.1. du chapitre 1.3. en « Infection par le virus de la fièvre hémorragique de Crimée-
Congo », pour des raisons d'harmonisation avec la dénomination de la maladie proposée dans le 
chapitre 8.X.  

Le projet de nouveau chapitre 8.X. intitulé « Infection par le virus de la fièvre hémorragique de 
Crimée-Congo » et l’article 1.3.1. révisé du chapitre 1.3. « Maladies, infections et infestations listées 
par l'OMSA » sont présentés respectivement en annexe 15 et en annexe 6 afin de recueillir les 
commentaires et seront proposés pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

5.8. Infection par le métapneumovirus aviaire (rhinotrachéite de la dinde et syndrome de la 
grosse tête des poulets) (nouveau chapitre 10.X.) 

Des commentaires ont été transmis par la Corée (République de), les États-Unis d’Amérique, le 
Royaume-Uni et l'UE. 

Contexte 
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Lors de sa réunion de février 2023, la Commission du Code a été informée que la Commission 
scientifique avait entériné un projet de définition de cas pour la rhinotrachéite de la dinde, lequel 
avait été élaboré par des experts en la matière. La Commission a examiné le projet de définition de 
cas et a demandé que la Commission scientifique précise certains points, portant en particulier sur 
les animaux hôtes qui sont des animaux sensibles dont le rôle dans l'épidémiologie ou le contrôle 
de la maladie est important. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen des retours 
d'informations de la Commission scientifique ainsi que de la Commission des normes biologiques. 
En conséquence, la Commission du Code est convenue de rédiger un nouveau chapitre 10.X. 
comportant un seul article consacré aux dispositions générales, notamment à la définition de la 
maladie et à la définition de son existence. 

La Commission du Code a en outre accepté d'utiliser l'intitulé « Infection par le métapneumovirus 
aviaire (rhinotrachéite de la dinde et syndrome de la grosse tête des poulets) » comme titre du projet 
de nouveau chapitre. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires portant sur le projet de nouveau chapitre 10.X. qui avait 
été diffusé dans le rapport de sa réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

La Commission a accepté de modifier la dénomination de la maladie listée dans l’article 1.3.3. du 
chapitre 1.3. en « Infection par le métapneumovirus aviaire (rhinotrachéite de la dinde et syndrome 
de la grosse tête des poulets) » pour des raisons d'harmonisation avec la dénomination de la maladie. 

Le projet de nouveau chapitre 10.X. révisé intitulé « Infection par le métapneumovirus aviaire 
(rhinotrachéite de dinde et syndrome de la grosse tête des poulets) » et l’article 1.3.3. révisé du 
chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections et infestations listées par l’OMSA » sont présentés 
respectivement en annexe 16 et en annexe 6 afin de recueillir les commentaires et seront proposés 
pour adoption lors de la 93e Session générale en mai 2026. 

6. Textes diffusés afin de recueillir les commentaires 

La Commission du Code a tenu des discussions portant sur les textes nouveaux ou révisés suivants 
et les a diffusés afin de recueillir les commentaires. 

6.1. Glossaire 

« Laboratoire »  

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code, tout en révisant le chapitre 1.6. du Code 

terrestre (voir le point 6.2. du présent rapport), a relevé que la définition actuelle du Glossaire pour 

le terme « laboratoire » ne couvre que les installations utilisées à des fins de diagnostic, et qu’il est 

pertinent de prendre également en considération les installations agréées utilisées à des fins autres 

que le diagnostic, telles que la recherche, le développement et la fabrication de vaccins, le 

développement et la fabrication de produits biologiques. La Commission du Code est convenue de 

poursuivre l'avancement de la révision de la définition du terme « laboratoire », en collaboration avec 

la Commission des normes biologiques. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a examiné les retours d'information de 

la Commission des normes biologiques qui a reconnu qu’il est nécessaire de disposer d'une 

définition plus large et plus inclusive couvrant les installations qui manipulent des agents pathogènes 

et du matériel pathologique au-delà des fins de diagnostic, tout en veillant à l’harmonisation avec les 

normes pertinentes et les considérations en matière de sécurité biologique. 
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Discussion 

La Commission du Code, en collaboration avec la Commission des normes biologiques (voir le 

point 3.2. du présent rapport), a examiné la définition révisée du terme « laboratoire » et est 

convenue que celle-ci couvre un spectre plus large en termes d’objectifs. 

Aux fins du Code terrestre, la Commission est convenue qu’un « laboratoire » doit être agréé par 
l’Autorité vétérinaire. La Commission est en outre convenue que des Autorités compétentes autres 
que l’Autorité vétérinaire peuvent être considérées comme étant l’autorité responsable de 
l’agrément, de l’accréditation ou de l’enregistrement du « laboratoire ». La Commission a par 
conséquent accepté de réviser la définition du Glossaire pour le terme « agréé » afin qu'elle reflète 
cet aspect (voir le point ci-dessous). 

La Commission est convenue de présenter une version sans marques de modifications de la 
définition révisée. 

La définition révisée du Glossaire pour le terme « laboratoire » figure dans l’annexe 17 afin de 
recueillir les commentaires. 

« Agréé » 

Discussion 

Comme indiqué dans le point précédent consacré au terme « laboratoire », la Commission a indiqué 
que, étant donné qu’une autorité responsable autre que l’Autorité vétérinaire est susceptible 
d'agréer, d'accréditer ou d'enregistrer un laboratoire, la définition du Glossaire pour le terme 
« agréé » doit être modifiée afin qu'elle reflète cette situation. La Commission est convenue d’ajouter 
la révision de la définition du terme « agréé » dans son programme de travail avec un niveau 2 de 
priorité. 

La Commission a examiné la définition du terme « agréé » figurant actuellement dans le Glossaire 
et a proposé de mentionner l'agrément par d’autres Autorités compétentes concernées. 

La définition révisée du Glossaire pour le terme « agréé » figure dans l’annexe 17 afin de recueillir 
les commentaires. 

6.2. Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, la validation d'un 
programme officiel de contrôle et la publication d'une auto-déclaration d'absence de 
maladie par l'OMSA (chapitre 1.6.) 

Des commentaires ont été transmis par le Chili, la Corée (République de), la Nouvelle-Zélande, l’UA-
BIRA et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission du Code a examiné une demande visant à 
modifier le chapitre 5.8. intitulé « Transfert international et confinement en laboratoire d'agents 
pathogènes des animaux » et à préciser si les Membres peuvent détenir des agents pathogènes 
dans des laboratoires sans que cela influe sur le statut zoosanitaire de leur pays ou d'une zone. La 
Commission du Code est convenue que cette demande spécifique doit être traitée dans le contexte 
de la reconnaissance officielle du statut, en procédant à la révision du chapitre 1.6. intitulé 
« Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, la validation d'un programme 
officiel de contrôle et la publication d'une auto-déclaration d'absence de maladie par l'OMSA ». 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission du Code a accepté d'élaborer un nouvel 
article 1.6.4., afin de préciser que la détention d'un agent pathogène dans un laboratoire agréé et 
disposant d’un niveau approprié de confinement et de sécurité biologique en conformité avec les 
dispositions du Manuel terrestre, à des fins de diagnostic de référence ou dans le cadre de banques 
de vaccins ou d'antigènes, n'aura pas d’incidence sur le statut zoosanitaire d'un pays ou d'une zone 
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indemne. La Commission est également convenue que ce même article couvre des dispositions 
similaires, qui figurent actuellement dans d'autres chapitres horizontaux et a sollicité l'avis de la 
Commission scientifique sur cette proposition. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a indiqué que le projet d'article 1.6.4. 
est en lien étroit avec les chapitres révisés 5.4. à 5.7. et avec le nouveau chapitre 4.X. intitulé 
« Sécurité biologique », et a demandé l'avis respectif des Groupes ad hoc pertinents sur cette 
proposition avant de poursuivre ses travaux. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a examiné les avis des Groupes ad hoc pertinents 
et a effectué des modifications supplémentaires dans le projet d’article 1.6.4., concernant notamment 
l'emploi du terme « centre de quarantaine » à la place de « station de quarantaine », étant donné 
qu’il existe une proposition en cours visant à réviser le terme du Glossaire de « station de 
quarantaine » à « centre de quarantaine » (voir le point 5.1. du présent rapport). 

Le chapitre 1.6. révisé a été diffusé à deux reprises. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires portant sur le projet de chapitre 1.6. intitulé 
« Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, la validation d'un programme 
officiel de contrôle et la publication d'une auto-déclaration d'absence de maladie par l'OMSA », qui 
avait été diffusé dans son rapport de réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires figurent dans l'annexe 3. 

La Commission a proposé de supprimer la mention « Procédures pour la » qui figure dans le titre, 
car les dispositions énoncées dans le chapitre ne sont pas limitées aux procédures. 

La Commission a en outre proposé d'intégrer des modifications supplémentaires dans le texte, afin 
d’en améliorer la clarté, compte tenu des commentaires relatifs au maintien du statut qui avaient été 
reçus. 

À l’article 1.6.1., la Commission a proposé d'intégrer un renvoi vers le chapitre 2.1. intitulé « Analyses 
des risques à l’importation » afin d'aborder les questions ayant trait à l’importation formulées par des 
Membres ; elle a donc inséré un texte en lien avec les titres des chapitres auxquels il est fait 
référence, afin de préciser les objectifs de ces chapitres. 

La Commission a proposé de supprimer le paragraphe 5 de l’article 1.6.1. car elle a estimé qu’il ne 
convenait pas d'intégrer dans la norme une mention ayant trait au cadre de l'OMSA pour la 
reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, la validation des programmes officiels de contrôle, 
et leur maintien, ainsi qu'aux Résolutions connexes. La Commission a en revanche ajouté un texte 
dans le paragraphe 6, visant à préciser le processus qu'implique la reconnaissance officielle d’un 
statut zoosanitaire ou la validation d’un programme officiel de contrôle, comprenant notamment leur 
évaluation par des experts et la mention relative à leur adoption dans une Résolution de l’Assemblée 
mondiale. 

À l’article 1.6.2., la Commission a proposé de supprimer la mention « conformément aux exigences 
mentionnées dans le chapitre 1.1. », car elle a considéré que celle-ci était implicite. 

Le chapitre 1.6. révisé intitulé « Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, 
la validation d'un programme officiel de contrôle et la publication d'une auto-déclaration d'absence 
de maladie par l'OMSA ». est joint en annexe 18 afin de recueillir les commentaires. 

6.3. Projet de nouveau chapitre 3.X. « Gestion des situations d'urgence »  

Contexte 
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Lors de la 89e Session générale, en 2022, la Résolution n°28 portant sur la gestion des situations 
d'urgence a recommandé que les normes internationales de l'OMSA abordent la gestion des 
urgences. Lors de sa réunion de septembre 2023, la Commission du Code a approuvé la proposition 
du Siège de l'OMSA visant à élaborer une norme destinée au Code terrestre, consacrée à la gestion 
des urgences. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a souscrit au projet de mandat visant à 
ce qu'un Groupe ad hoc élabore une norme destinée au Code terrestre, consacrée à la gestion des 
situations d'urgence. Le Groupe ad hoc sur la gestion des situations d'urgence vétérinaire s’est réuni 
en avril 2024 afin de débuter ses travaux. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport du 
Groupe ad hoc sur la gestion des situations d'urgences vétérinaires, et a demandé que le Groupe 
ad hoc prenne en considération les travaux pertinents des Groupes ad hoc travaillant sur les 
chapitres consacrés à la sécurité biologique et au bien-être animal lors de la mise à mort, ainsi que 
les éventuels travaux à venir portant sur la désinfection et l’élimination des cadavres d'animaux. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la 

réunion de décembre 2024 du Groupe ad hoc et du projet de chapitre élaboré par le Groupe ad hoc 

en s’appuyant sur la structure établie lors de sa première réunion. La Commission a formulé 

quelques conseils à l'intention du Groupe ad hoc afin qu'il les prenne en compte lors de sa prochaine 

réunion, notamment la nécessité d'assurer la cohérence en matière de terminologie utilisée dans 

l'ensemble du chapitre, et de définir certains termes lorsque cela contribue à une meilleure 

compréhension du chapitre. 

La Commission du Code est convenue que le titre 3 du Code terrestre serait un emplacement qui 

conviendrait mieux pour ce chapitre, car il aborde les bonnes pratiques conférant aux Services 

vétérinaires la capacité de répondre aux situations d'urgence vétérinaire. 

Discussion 

La Commission a examiné le rapport de la réunion de juin 2025 du Groupe ad hoc sur la gestion des 

situations d’urgence et le projet de chapitre révisé consacré à la gestion des situations d’urgence. 

La Commission a proposé un certain nombre de modifications du projet de chapitre afin de veiller à 

ce que son niveau de détail soit harmonisé avec celui adopté dans d’autres chapitres, à ce qu'il soit 

en ligne avec les conventions du Code terrestre et à ce qu'il soit en cohérence avec les autres 

chapitres horizontaux pertinents. La Commission a également veillé à ce que le rôle et les 

responsabilités des vétérinaires soient suffisamment couverts dans le cadre de mesures plus larges 

en matière de gestion des situations d’urgence. 

Le projet de nouveau chapitre 3.X. intitulé « Gestion des situations d’urgence » est joint en 

annexe 19 afin de recueillir les commentaires. 

6.4. Encéphalite japonaise (chapitre 8.10.)  

Des commentaires ont été transmis par l’Afrique du Sud, l’Australie, le Canada, la Chine (République 
populaire de), la Corée (République de), la Nouvelle-Zélande, le Taipei chinois, l’UA-BIRA et l’UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission du Code a accepté d'ajouter la révision du 
chapitre 8.10. intitulé « Encéphalite japonaise » dans son programme de travail, suite à des 
demandes émanant de ses Membres. La Commission a également noté que la révision du 
chapitre 12.4. intitulé « Encéphalomyélite équine de l'Est et de l'Ouest » et du chapitre 12.11. intitulé 
« Encéphalomyélite équine vénézuélienne » avait été inscrites dans son programme de travail en 
février 2020. Compte tenu des similitudes entre ces maladies, la Commission est convenue 
d'entreprendre la révision de ces trois chapitres, afin de garantir une approche cohérente. La 

https://www.woah.org/app/uploads/2024/09/fr-rapport-de-la-reunion-du-groupe-ad-hoc-sur-les-situations-durgence-veterinaire-normes-062024-.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2024/09/fr-rapport-de-la-reunion-du-groupe-ad-hoc-sur-les-situations-durgence-veterinaire-normes-062024-.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/02/en-ahg-report-veterinary-emergencies-dec-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/02/en-ahg-report-veterinary-emergencies-dec-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/fr-ahg-report-3.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/fr-ahg-report-3.pdf
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Commission est également convenue que le chapitre 8.21. intitulé « Fièvre de West Nile » doit être 
pris en considération de la même manière. 

Tout en reconnaissant qu’une révision majeure de ces chapitres sera nécessaire, la Commission du 
Code a demandé, avant d'avoir des discussions portant sur les textes révisés des chapitres, qu’il 
soit procédé à une évaluation scientifique ayant trait à l'inclusion dans la liste, en collaboration avec 
la Commission scientifique. Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code a pris note 
que la Commission scientifique, dans son rapport de septembre 2023, avait finalisé les évaluations 
de l’encéphalite japonaise, de l'encéphalomyélite équine de l'Est et de l'encéphalomyélite équine de 
l'Ouest, ainsi que de l'encéphalomyélite équine vénézuélienne au regard des critères d'inclusion 
dans la liste figurant dans le chapitre 1.2. intitulé « Critères d'inclusion de maladies, d'infections et 
d'infestations dans la liste de l’OMSA » et qu'elle était convenue qu’elles satisfaisaient toutes aux 
critères d'inclusion dans la liste et doivent donc être conservées dans la liste figurant dans le 
chapitre 1.3. intitulé « Maladies, infections et infestations listées par l'OMSA ». 

En s'appuyant sur les résultats de ces évaluations, la Commission a demandé que les chapitres qui 
abordent respectivement les cinq encéphalites équines, c’est-à-dire l’encéphalomyélite équine de 
l'Est, l’encéphalomyélite équine de l'Ouest, l'encéphalite japonaise, la fièvre de West Nile et 
l’encéphalomyélite équine vénézuélienne soient examinés par des experts en la matière, afin qu'ils 
évaluent s'il convient que l'encéphalomyélite équine de l'Est et l'encéphalomyélite équine de l'Ouest 
soient traitées dans des chapitres distincts, qu'ils déterminent les animaux hôtes devant être visés 
pour chacune de ces maladies, et qu'ils indiquent si les dénominations des maladies contenant des 
noms de pays ou de régions spécifiques doivent être prises à nouveau en considération, en tenant 
compte des directives pertinentes de l'OMS. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la 
réunion de novembre 2024 du Groupe ad hoc, et du projet de chapitre 8.10. révisé intitulé « Infection 
par le virus de l'encéphalite japonaise (encéphalite japonaise) ». La Commission a effectué des 
modifications dans le projet de chapitre 8.10. révisé, lorsqu'il y avait lieu, et l'a diffusé afin de recueillir 
les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur le chapitre 8.10. intitulé « Infection 

par le virus de l’encéphalite japonaise (encéphalite japonaise) » qui avait été diffusé dans le rapport 

de sa réunion de février 2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

La Commission a demandé que le Secrétariat recueille l’avis d’experts sur certains commentaires 

concernant le rôle des « moutons » comme espèce amplificatrice potentielle, afin qu'elle l'examine 

lors de sa prochaine réunion. Elle a toutefois accepté de diffuser le chapitre 8.10. révisé afin de 

recueillir les commentaires. 

Le chapitre 8.10. révisé intitulé « Infection par le virus de l’encéphalite japonaise (encéphalite 

japonaise) » est joint en annexe 20 afin de recueillir les commentaires. 

6.5. Tularémie (chapitre 8.20.) 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Corée (République de), les États-Unis 
d’Amérique, la Malaisie, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Taipei chinois, l’UA-BIRA et l’UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a examiné une proposition émanant 
de la Commission scientifique visant à intégrer dans le chapitre 8.20. intitulé « Tularémie », une 
définition de cas élaborée par des experts et approuvée par la Commission scientifique. 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/03/f-ahg-japanese-encephalitis-nov-2024.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/03/f-ahg-japanese-encephalitis-nov-2024.pdf
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La Commission du Code a relevé que le chapitre 8.20. actuel ne comprend que des dispositions 
générales, des dispositions ayant trait aux pays indemnes et aux zones infectées, et des 
recommandations générales pour l'importation de lièvres vivants en provenance de pays infectés. 
La Commission a également mis l’accent sur le fait que le chapitre en vigueur ayant été élaboré en 
1982 et la dernière mise à jour effectuée en 2014, les articles ne respectent pas le cadre qui est 
désormais utilisé pour la rédaction des chapitres du Code terrestre spécifiques à des maladies. La 
Commission du Code a souligné que la Commission scientifique avait recommandé que les animaux 
hôtes mentionnés dans ce chapitre soient définis comme étant des « animaux de l'ordre des 
Lagomorphes et des Rodentia », mais que le chapitre actuel ne couvre que les lièvres, du genre 
Lepus. En s'appuyant sur les considérations ci-dessus, la Commission du Code est convenue 
d'ajouter la révision du chapitre 8.20. dans son programme de travail. La Commission a demandé 
que le Secrétariat élabore un projet de chapitre révisé 8.20. intitulé « Tularémie » afin d’y faire figurer 
la nouvelle définition de cas et d'aligner le texte sur le cadre pour les normes du Code terrestre, afin 
que la Commission l'examine lors d'une prochaine réunion. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a procédé à l'examen du chapitre révisé 8.20. 
préparé par le Secrétariat. La Commission a estimé qu'il était approprié d'indiquer la dénomination 
spécifique des sous-types des agents pathogènes et est convenue de ne pas mentionner le « type 
A » et le « type B ». le chapitre révisé 8.20. a été diffusé afin de recueillir les commentaires. 

Discussion 

La Commission a examiné les commentaires reçus portant sur le chapitre 8.20. intitulé « Infection à 
Francisella tularensis (Tularémie) » qui avait été diffusé dans le rapport de sa réunion de février 
2025. 

Les réponses de la Commission aux commentaires pris en considération figurent dans l'annexe 3. 

La Commission a rappelé aux Membres que la révision du chapitre 8.20. a pour objectif d'intégrer la 
nouvelle définition de cas et de procéder à l'alignement du texte sur le cadre. La Commission a 
indiqué que le champ d'application de cette révision ne comprend pas de révision complète. Elle a 
donc décidé de ne pas traiter certains commentaires qui nécessitent des consultations d’experts et 
a demandé que le Secrétariat sollicite des experts afin de recueillir leur avis sur ces commentaires, 
pour que la Commission l'examine lors de sa prochaine réunion.  

Le chapitre 8.20. révisé intitulé « Infection à Francisella tularensis (Tularémie) » est joint en 
annexe 21 afin de recueillir les commentaires. 

6.6. Révision du chapitre 12.11. « Encéphalomyélite équine vénézuélienne » 

Contexte 

Dans le cadre du processus de révision des chapitres consacrés aux encéphalites équines (voir le 
point 6.4. du présent rapport), la Commission est convenue qu'il était nécessaire de constituer un 
Groupe ad hoc chargé de réviser le chapitre 12.11. intitulé « Encéphalomyélite équine 
vénézuélienne ». La Commission a demandé que le Groupe ad hoc examine les modifications 
pertinentes qui avaient été réalisées dans les chapitres 12.4. consacrés à l’encéphalomyélite équine 
de l'Est et de l'Ouest et dans le chapitre 8.10. intitulé « Encéphalite japonaise » afin de s'assurer de 
l’harmonisation des dispositions pertinentes. 

Discussion 

La Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la réunion d’avril 2025 du Groupe ad 

hoc sur la révision du chapitre 12.11. « Encéphalomyélite équine vénézuélienne », ainsi que du 

projet de chapitre révisé 12.11. intitulé « Infection par le virus de l’encéphalite équine vénézuélienne 

(encéphalomyélite équine vénézuélienne) » et des avis de la Commission scientifique. 

La Commission a souscrit à la suggestion du Groupe ad hoc visant à proposer un nouveau 

chapitre 12.11. révisé, dont le texte est présenté sans marques de modifications, compte tenu de la 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/a-ahg-report-vee-may-2025-1.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/a-ahg-report-vee-may-2025-1.pdf
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révision importante qui était nécessaire. La Commission a examiné et modifié le texte par souci de 

clarté et de cohérence. 

La Commission du Code a examiné l’avis de la Commission scientifique concernant le titre du 

chapitre, mais n’a pas souscrit à la proposition visant à le simplifier, étant donné que le titre actuel 

est en relation avec la dénomination de la maladie inscrite dans la liste qui figure dans le chapitre 1.3. 

La Commission du Code a accepté d’utiliser le terme « variants » plutôt que « souches », pour des 

raisons d'harmonisation avec les termes employés dans le Manuel terrestre. La Commission du 

Code a également indiqué que la dénomination de la maladie figurant dans la liste du chapitre 1.3. 

sera modifiée, par souci d'harmonisation avec ce chapitre, mais que cette modification sera proposée 

lorsque l’adoption du chapitre 12.11. révisé sera plus proche. 

La Commission a fait part de son accord avec la proposition du Groupe ad hoc visant à limiter les 

variants du virus de l’encéphalite équine vénézuélienne qui sont mentionnés. La Commission a 

expliqué que, aux fins du Code terrestre, la spécification d’un type, d’un sous-type ou d’un variant 

particulier pour un agent pathogène infectant un animal hôte donné est susceptible d'éviter les 

malentendus. La Commission est convenue que les « équidés » sont considérés comme des 

animaux hôtes et doivent donc être intégrés dans la définition de la maladie et la définition de son 

existence, mais pas d’autres espèces telles que les moutons, les chèvres, les chiens et les chats. 

La Commission a souscrit à la proposition du Groupe ad hoc ayant trait à la période d’incubation. La 

Commission a accepté de mentionner une période d'infectiosité en plus de la période d’incubation, 

car celle-ci est bien définie. 

La Commission a pris en considération l’avis du Groupe ad hoc concernant les marchandises 

dénuées de risques, mais a fait part de son désaccord avec la suppression de certaines 

marchandises figurant dans la liste des marchandises dénuées de risques. La Commission a 

souligné que les critères permettant l'intégration dans la liste des marchandises dénuées de risques 

sont définis dans le chapitre 2.2. intitulé « Critères appliqués par l’OMSA pour l'évaluation de la 

sécurité sanitaire des marchandises », et sont fondés sur des données démontrant que l’agent 

pathogène n’est pas présent dans la marchandise faisant l'objet d’échanges commerciaux en 

quantité susceptible de provoquer une infection chez l'humain ou l’animal par une voie d’exposition 

naturelle, en raison de son absence naturelle dans les tissus dont la marchandise est issue, ou en 

raison de son inactivation par la transformation ou le traitement normalisé auxquels les produits 

animaux ont été soumis durant leur production. Sur la base de ces critères, la Commission a accepté 

d’inclure les produits à base de viande et les cuirs et peaux transformés dans la liste des 

marchandises dénuées de risques. Conformément à son programme de travail, la Commission a en 

outre accepté d’inclure les « aliments secs extrudés pour animaux de compagnie » dans la liste des 

marchandises dénuées de risques (voir les points portant sur les « Marchandises » dans l’annexe 4 

intitulée « Programme de travail »). 

En ce qui concerne les marchandises telles que les viandes et les produits germinaux dont 

l’évaluation a conclu qu’ils ne satisfont pas aux critères des marchandises dénuées de risques, la 

Commission a indiqué que les recommandations relatives à l'atténuation des risques en vue de 

l’importation de ces marchandises doivent être prises en compte pour envisager leur intégration dans 

le chapitre. La Commission a demandé que le Secrétariat recueille l’avis d’experts sur les 

dispositions qui seraient nécessaires pour l'importation sans risque de ces marchandises, et qu'il la 

tienne informée lors de sa prochaine réunion. 

En ce qui concerne les articles portant sur le statut zoosanitaire, la protection des équidés contre les 

piqûres de moustiques Culicinae et la surveillance, la Commission a souscrit aux propositions du 

Groupe ad hoc et a effectué quelques modifications supplémentaires par souci de clarté et 

d’harmonisation avec le cadre. 

Bien qu'elle ait demandé que soit recueilli l'avis d’experts portant sur les recommandations relatives 
à l’importation de certaines marchandises, la Commission est convenue de diffuser le chapitre 12.11. 
révisé afin de recueillir les commentaires et d'intégrer ces dispositions à un stade ultérieur. 
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Le chapitre 12.11. révisé intitulé « Infection par le virus de l’encéphalite équine vénézuélienne 
(encéphalomyélite équine vénézuélienne) » est joint en annexe 22 afin de recueillir les commentaires. 

6.7. Révision du chapitre 14.7. « Infection par le virus de la peste des petits ruminants » 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a pris en considération un projet 
proposé par la Commission scientifique de nouvel article du chapitre 14.7. intitulé « Infection par le 
virus de la peste des petits ruminants », consacré à l'importation d'animaux sensibles en provenance 
d'un pays ou d'une zone infecté en vue de leur abattage direct. La Commission a indiqué qu'outre 
cette proposition, il était nécessaire de réviser les articles 14.7.19. et 14.7.25., qui contenaient des 
renvois à des articles du chapitre 8.8. intitulé « Infection par le virus de la fièvre aphteuse », afin de 
remédier aux incohérences résultant de la récente révision du chapitre 8.8. 

La Commission du Code est convenue d'entreprendre une révision plus complète du chapitre 14.7., 
afin d'aborder toutes ces questions en suspens, comprenant notamment un examen des données 
scientifiques probantes suggérant que les suidés peuvent être une source de propagation de la peste 
des petits ruminants. La Commission a demandé que le Secrétariat recueille les avis d'experts et de 
la Commission scientifique, et la tienne informée lors de sa prochaine réunion. 

Le Groupe ad hoc sur la peste des petits ruminants, qui s'est réuni en novembre 2024, a traité les 
points demandés. 

Discussion 

La Commission du Code a mis à jour le chapitre 14.7. intitulé « Infection par le virus de la peste des 
petits ruminants » afin qu’il soit en ligne avec les exigences énoncées dans le cadre et pour des 
raisons de cohérence avec les chapitres récemment révisés traitant de maladies pour lesquelles 
l'OMSA accorde un statut officiel (voir le point 5.6. du présent rapport). La Commission du Code a 
également examiné les propositions de révisions recommandées par la Commission scientifique et 
le rapport de la réunion de novembre 2024 du Groupe ad hoc sur la peste des petits ruminants. 

Des mises à jour ont été effectuées dans l'article 14.7.1. afin de préciser quels animaux sont 
considérés comme des animaux hôtes et lesquels sont simplement des animaux sensibles. Ces 
éclaircissements sont basés sur des informations indiquant les animaux qui sont susceptibles d'être 
infectés par le virus de la peste des petits ruminants et d'exprimer des signes cliniques de la maladie, 
ainsi que sur des données scientifiques probantes indiquant quels animaux jouent un rôle 
épidémiologique important dans la transmission de la maladie. 

La liste des marchandises dénuées de risques figurant dans l'article 14.7.2. a été actualisée en 
s'appuyant sur les recommandations des experts et elle a été mise en forme par souci de cohérence. 

Un nouvel article 14.7.10bis. intitulé « Recommandations relatives à l'importation de moutons et de 
chèvres domestiques destinés à l'abattage, en provenance de pays ou de zones infectés par le virus 
de la peste des petits ruminants » a été intégré. Cet article a été rédigé par des experts à l'intention 
des Membres qui souhaitent importer des animaux en provenance de pays atteints par la maladie, 
en vue d'un abattage direct, en appliquant des mesures sanitaires moins strictes, sans que cela 
constitue une menace pour leur statut indemne. 

L'article 14.7.19. a été mis à jour en s'appuyant sur les recommandations d'experts, afin de supprimer 
les renvois aux articles du chapitre 8.8. et d'actualiser les mesures sanitaires appropriées ayant trait 
aux échanges commerciaux de lait.  

Une évaluation de l'article 14.7.23. a été effectuée en vue de supprimer la mention dans son titre de 
l’usage prévu des produits. Les experts ont estimé que les mesures sanitaires énoncées dans l'article 
sont suffisantes pour atténuer le risque, même si les produits ne sont pas seulement destinés à 
l'usage escompté. Compte tenu des similitudes entre les articles 14.7.22. et 14.7.23. révisés, les 
deux articles ont été fusionnés en un nouvel article 14.7.22.bis., qui a été mis en forme par souci de 
cohérence. 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/f-ppr-ahg-report-public-final.pdf
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L'article 14.7.25. a été supprimé et les produits qui y étaient énumérés ont été ajoutés à la liste des 
marchandises dénuées de risques figurant à l'article 14.7.2., en se conformant aux 
recommandations des experts. 

La Commission a demandé que le Secrétariat recueille l'avis d'experts afin d'établir si les mesures 
sanitaires actuellement en vigueur pour l'importation de viandes fraîches et de produits à base de 
viande, évoquées dans l'article 14.7.17., satisfont aux critères appliqués pour les marchandises 
dénuées de risques, étant donné que les exigences en matière d'atténuation des risques (absence 
de signes cliniques et abattage dans un abattoir agréé avec des inspections ante et post mortem 
dont les résultats se sont révélés favorables) sont similaires quel que soit le statut du pays ou de la 
zone d'origine, et ne concernent pas spécifiquement la peste des petits ruminants.  

La Commission a demandé que le Secrétariat organise un examen approfondi, mené par des experts, 
de l'ensemble des articles ayant trait à la surveillance qui figurent dans ce chapitre (articles 14.7.27. 
à 14.7.32.). Les objectifs de la surveillance doivent être pris en considération et des stratégies de 
surveillance pour atteindre ces objectifs doivent être élaborées. 

La Commission a également indiqué que le chapitre ne couvre pas actuellement l'utilisation de la 
vaccination en vue du contrôle de la peste des petits ruminants, bien que celle-ci soit actuellement 
un outil important utilisé pour contrôler la propagation de la maladie dans le monde et qu'un vaccin 
efficace contre cette maladie soit disponible. Il a également été demandé au Secrétariat de consulter 
des experts afin d'intégrer certaines informations en matière de bonnes pratiques pour l'utilisation de 
la vaccination à des fins de contrôle et d'éradication de la peste des petits ruminants, et de rédiger 
éventuellement un article consacré aux programmes officiels de contrôle.  

Bien que d'autres modifications soient prévues après la prise en considération de l'avis des experts 
comme décrit ci-dessus, le projet de chapitre 14.7. révisé intitulé « Infection par le virus de la peste 
des petits ruminants » est joint en annexe 23 afin de recueillir les commentaires. 

6.8. Révision du chapitre 14.9. « Clavelée et variole caprine » 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, en réponse à un commentaire, la Commission du Code a 

approuvé l'ajout de la révision du chapitre 14.9. intitulé « Clavelée et variole caprine » dans son 

programme de travail. D'autres commentaires faisant part de leur soutien à cette révision ont été 

examinés par la Commission du Code lors de sa réunion de septembre 2023. 

Lors de leur réunion de février 2024, la Commission du Code et la Commission scientifique sont 

convenues d'accorder la priorité à ce travail, étant donné que des déclarations faisant état de la 

propagation de la maladie dans de nouvelles régions avaient été effectuées, qu'il y avait une sous-

déclaration apparente des cas, ainsi que des difficultés en matière de diagnostic en raison de la 

recombinaison entre le virus de la dermatose nodulaire contagieuse et le virus de la clavelée et de 

la variole caprine. 

Lors de sa réunion de septembre 2024, la Commission du Code a procédé à l'examen du mandat 

d'un Groupe ad hoc devant entreprendre la révision du chapitre 14.9. intitulé « Clavelée et variole 

caprine ». En plus du contenu habituel d'un chapitre spécifique à une maladie, la Commission a 

demandé que le Groupe ad hoc élabore des recommandations relatives à la prévention et au 

contrôle de la maladie, notamment la vaccination, car cela aiderait les Membres en vue du contrôle 

de la maladie. Compte tenu des similitudes présentées par les agents pathogènes, la Commission 

a également souscrit à une demande du Siège de l'OMSA, visant à recueillir l'avis du Groupe ad hoc 

sur la nécessité éventuelle de réviser le chapitre 11.9. intitulé « Infection par le virus de la dermatose 

nodulaire contagieuse ». 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la 

réunion de novembre 2024 du Groupe ad hoc sur la clavelée et la variole caprine, comprenant le 

projet de chapitre révisé 14.9. intitulé « Clavelée et variole caprine », ainsi que l'avis de la 

Commission scientifique. La Commission du Code a indiqué que, conformément à l'avis de la 

Commission scientifique, des précisions supplémentaires étaient nécessaires, notamment pour 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/2025-fr-ahg-report-sgp.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/10/2025-fr-ahg-report-sgp.pdf
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traiter l'existence de divergences relatives aux mesures d'atténuation des risques entre les animaux 

et les produits animaux, dans les articles consacrés aux mesures sanitaires à l'importation, et pour 

veiller à ce que ces mesures soient fondées sur des données scientifiques probantes et qu'elles 

soient proportionnelles aux risques. La Commission du Code est convenue de ne pas diffuser le 

projet de texte révisé et a demandé que le Secrétariat collabore avec le Groupe ad hoc pour aborder 

les préoccupations qui avaient été identifiées. La Commission du Code a également procédé à 

l'examen des avis préliminaires qui avaient été demandés concernant la révision du chapitre 11.9. 

intitulé « Infection par le virus de la dermatose nodulaire contagieuse ». 

Discussion 

La Commission du Code a procédé à l'examen du rapport de la réunion de novembre 2024 du 

Groupe ad hoc sur la clavelée et la variole caprine, ainsi qu'à l'avis de la Commission scientifique. 

La Commission du Code a également été informée que les propositions de modifications du Groupe 

ad hoc pour le chapitre 3.8.11. du Manuel terrestre seront examinées par la Commission des normes 

biologiques dans le cadre du cycle 2026 / 2027 (voir le point 3.2. du présent rapport). 

La Commission du Code a examiné le projet de chapitre 14.9. révisé intitulé « Infection par le virus 

de la clavelée (clavelée) et le virus de la variole caprine (variole caprine) » et a effectué des 

modifications du texte pour des raisons de clarté et de cohérence avec le cadre. La Commission du 

Code a également examiné les recommandations formulées par le Groupe ad hoc et la Commission 

scientifique portant sur le chapitre 11.9. intitulé « Infection par le virus de la dermatose nodulaire 

contagieuse » et a proposé d'effectuer les modifications correspondantes dans le chapitre 11.9., 

pour des raisons d'harmonisation entre les deux chapitres, lorsqu'il y avait lieu. 

À l'article 14.9.1., la Commission du Code s’est accordée avec le Groupe ad hoc et la Commission 

scientifique sur le fait qu'il était nécessaire de faire référence aux capripoxvirus, car il n'y a pas 

d'épreuves de détection d'anticorps ou d'antigènes propres au virus de la clavelée ou au virus de la 

variole caprine. 

La Commission a souscrit à la recommandation du Groupe ad hoc visant à intégrer les farines 

protéiques et les sabots et cornes parmi les marchandises dénuées de risques énumérées dans 

l'article 14.9.2., et à ajouter les aliments secs extrudés pour animaux de compagnie, la gélatine et le 

collagène dans la liste des marchandises dénuées de risques, étant donné que le traitement 

thermique sous pression et le processus d'hydrolyse inhérent conduiraient chacun à une inactivation 

des capripoxvirus. La Commission a également intégré dans la liste des marchandises dénuées de 

risques les produits à base de viande ayant été soumis à un traitement thermique dans un conteneur 

hermétiquement scellé avec une valeur F0 supérieure ou égale à 3, ainsi que les viandes issues de 

muscles squelettiques. La Commission a relevé que la recommandation du Groupe ad hoc en 

matière de mesures sanitaires à l'importation de viandes issues de muscles squelettiques garantit 

seulement que les animaux ont été soumis à des inspections ante et post mortem, conformément 

au chapitre 6.3., ces mesures étant considérées comme des protocoles normalisés qui n'abordent 

pas l'atténuation de risques spécifiques. Sur la base de ces informations s’ajoutant à l'absence de 

données scientifiques probantes quant à une voie de transmission éventuelle, la Commission a 

intégré les viandes issues de muscles squelettiques dans l'article consacré aux marchandises 

dénuées de risques. 

En ce qui concerne les dispositions relatives au recouvrement du statut indemne d'un pays ou d'une 

zone, la Commission du Code est convenue avec la Commission scientifique que la période d'attente 

doit être calculée à partir du moment où le nettoyage et la désinfection sont achevés, plutôt qu'à 

partir de l'abattage ou de la mise à mort du dernier cas, et a proposé de réaliser des modifications 

du texte. Compte tenu de la persistance des capripoxvirus dans l'environnement, la Commission du 

Code a en outre proposé que le statut indemne puisse être recouvré huit mois après ce nettoyage 

et cette désinfection, sous réserve qu'une politique d'abattage sanitaire ait été mise en œuvre 

parallèlement à la combinaison d'une surveillance clinique, virologique et sérologique permettant de 

démontrer l'absence d'infection. 
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S’agissant des recommandations relatives à l'importation de moutons et de chèvres domestiques, la 

Commission du Code a estimé que l’ajout d'une marge de sécurité de 7 jours à la période 

d'incubation de 21 jours (qui comprend déjà une marge de sécurité) pour la période de séjour 

minimale n'était pas nécessaire. Elle a estimé que ce délai est excessif et a proposé une période de 

séjour de 21 jours, qu'elle a appliquée dans tout le chapitre, lorsque c'était pertinent. La Commission 

du Code a souscrit à l'avis de la Commission scientifique et à la précision apportée par la suite par 

le Groupe ad hoc selon laquelle les animaux infectés sont susceptibles de passer inaperçus lorsque 

seuls les signes cliniques sont pris en compte, et a donc proposé que les animaux non vaccinés 

soient soumis à une épreuve sérologique au moins 35 jours après leur entrée dans le centre de 

quarantaine. Ce délai permettrait de garantir que les animaux infectés ont disposé de suffisamment 

de temps pour développer des anticorps détectables, si l'infection est survenue juste avant leur 

entrée dans le centre de quarantaine. La Commission du Code est également convenue de préciser 

que les vaccins administrés aux animaux vaccinés doivent être des vaccins vivants atténués. La 

Commission du Code a indiqué que les vaccins vivants atténués présentent une efficacité élevée et 

qu'il n'est pas nécessaire d'inclure une épreuve sérologique post-vaccinale. Elle a donc supprimé 

l'exigence relative à l'épreuve post-vaccinale dans l'ensemble du chapitre. 

La Commission du Code et la Commission scientifique sont convenues que les dispositions relatives 

à l'importation de matériel génétique doivent être proportionnelles au risque que représentent les 

animaux vivants et a proposé des modifications afin d'harmoniser les exigences concernant les 

animaux donneurs avec celles concernant les animaux vivants. La Commission du Code a estimé 

qu'il était excessif d'exiger que la semence soit l'objet d'analyses en plus des épreuves de dépistage 

effectuées sur les animaux donneurs tous les 28 jours, et a supprimé l'exigence selon laquelle la 

semence doit être soumise à une épreuve de détection de l'agent pathogène. De même, pour 

l'importation d'ovocytes et d'embryons, la Commission du Code a estimé que soumettre les animaux 

donneurs à une épreuve sérologique le jour de la collecte et au moins 28 jours après celle-ci est 

suffisant, et qu'il n'est pas nécessaire de procéder le jour du prélèvement, à une analyse 

supplémentaire de détection de l'agent chez l’animal. 

S’agissant de l'importation de lait et de produits laitiers issus de moutons et de chèvres, en 

provenance de pays ou de zones infectés, la Commission a recommandé d'ajouter une option 

supplémentaire consistant à maintenir le pH à une valeur inférieure à 6 pendant plus d'une heure, 

car cette mesure permet d'inactiver les capripoxvirus de manière significative, ce qui conduit à une 

perte de l'infectiosité1. 

La Commission du Code a souscrit à la proposition de la Commission scientifique visant à insérer 

des articles supplémentaires portant sur l'importation de laine et de poils issus de moutons et de 

chèvres, provenant de pays et de zones infectés, ainsi que de peaux provenant de pays et de zones 

indemnes et infectés. 

Compte tenu des nombreuses propositions de modifications, la Commission a décidé de présenter 

une version sans marques de modifications du projet de chapitre 14.9. révisé, afin de recueillir les 

commentaires (annexe 24). 

Chapitre 11.9. « Infection par le virus de la dermatose nodulaire contagieuse » 

La Commission du Code a souscrit à la recommandation du Groupe ad hoc et de la Commission 

scientifique visant à inclure les yaks (Bos grunniens) et les gayals (Bos frontalis) parmi les espèces 

animales hôtes du virus de la dermatose nodulaire contagieuse, compte tenu de leur rôle 

épidémiologique dans la transmission et de leur importance en tant qu'espèces d'élevage dans 

certaines régions. La Commission du Code a proposé de définir les animaux hôtes comme des 

« bovins »», car les buffles domestiques sont couverts par le terme « bovins ». La Commission du 

Code a donc supprimé les mentions relatives aux « buffles domestiques » dans l'ensemble du 

chapitre. 

 
1  Weiss K.E. (1968). – Lumpy Skin Disease Virus. . In Cytomegaloviruses. Rinderpest Virus. Lumpy Skin 

Disease Virus (J.B. Hanshaw, W. Plowright & K.E. Weiss, eds), Springer, Berlin, Heidelberg. pp 111–131 

doi:10.1007/978-3-662-39771-8_3. 
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La Commission a proposé d'ajouter les aliments secs extrudés pour animaux de compagnie et les 

farines protéiques dans la liste des marchandises dénuées de risques, comme cela a été proposé 

pour le chapitre 14.9. 

Compte tenu de l'efficacité de la vaccination en tant que mesure de contrôle, la Commission a 

demandé que le Secrétariat consulte des experts en la matière sur les éléments suivants : 

– la durée de la période pendant laquelle aucune vaccination n'est effectuée pour obtenir le 

statut indemne (qui est différente de celle ayant trait à la clavelée et à la variole caprine) ; 

– la période de surveillance lors de laquelle aucun cas ne doit survenir pour qu'un pays ou une 

zone soit considéré comme indemne de dermatose nodulaire contagieuse, si la vaccination a 

été utilisée ; ainsi que  

– les périodes d'attente associées à la guérison, car les périodes actuelles reposent sur des 

calculs prenant en compte la saison vectorielle ; et 

– le nombre de jours après lequel un animal vacciné est considéré comme immunisé. 

Les experts doivent également examiner les articles consacrés à la surveillance et élaborer un article 

portant sur les programmes de prévention et de contrôle de la dermatose nodulaire contagieuse, à 

l'instar de ce qui a été réalisé pour le chapitre 14.9. 

Des modifications supplémentaires ont été effectuées dans l'ensemble du texte, pour des raisons 

d'harmonisation avec les modifications correspondantes réalisées dans le chapitre 14.9. 

Compte tenu du nombre élevé de modifications réalisées, la Commission a décidé de présenter une 

version sans marques de modifications du projet de chapitre 14.9. révisé (accompagnée d'une 

version contenant les marques de modifications). Même si des modifications supplémentaires seront 

effectuées après l'examen de l'avis des experts comme décrit ci-dessus, la Commission a en outre 

décidé de diffuser le projet de chapitre révisé afin de recueillir les commentaires à ce stade. 

Le projet de chapitre 14.9. révisé intitulé « Infection par le virus de la clavelée (clavelée) et le virus 

de la variole caprine (variole caprine) » est joint en annexe 24 en version sans marques de 

modifications et en annexe 24bis en version contenant les marques de modifications, afin de 

recueillir les commentaires.  

Le projet de chapitre 11.9. révisé intitulé « Infection par le virus la dermatose nodulaire contagieuse » 

est joint en annexe 25, afin de recueillir les commentaires. 

7. Point sur les initiatives de l'OMSA concernant la Commission du Code 

7.1. Travaux du Comité de révision de la gouvernance de l'OMSA 

La Commission a été tenue informée des travaux du Comité de révision de la gouvernance de 
l'OMSA, chargé d'élaborer des recommandations à l'intention de l'Assemblée sur la mise à jour du 
cadre juridique, de la gouvernance institutionnelle, régionale, technique et financière de l'OMSA, 
conformément à la Résolution n° 12 (2024) et à la Résolution n° 5 (2025) de l'Assemblée. S’agissant 
des travaux des Commissions spécialisées de l'OMSA, le travail a notamment porté sur un examen 
des processus de nomination des experts pour les Commissions spécialisées et les autres organes 
techniques de l'OMSA, sur l'élaboration d'un Manuel de procédures techniques ayant trait aux 
processus de prises de décisions techniques de l'OMSA et sur la distinction entre les normes 
contraignantes et non contraignantes, les recommandations finales devant être présentées lors de 
la 93e Session générale de l'OMSA. Les Membres des Commissions spécialisées ont été invités à 
s'impliquer avec leur Délégué dans les travaux du Comité de révision de la gouvernance. 

7.2. Forum sur la santé animale lors de la Session générale de l'OMSA 

La Commission a été tenue informée de l’organisation du Forum sur la santé animale qui s'est tenu 
lors de la 92e Session générale de l'OMSA, était axé sur les vaccins et la vaccination vétérinaires, et 
a abordé les obstacles relatifs à la disponibilité, à l'accès, à la demande et à l'adoption des vaccins. 
Les discussions ont porté sur les implications en matière d'échanges commerciaux, les défis 

https://www.woah.org/app/uploads/2024/03/91gs-2024-res-12-adm-basic-texts-fr.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2025/06/2025-92gs-resolutions-final-fr.pdf
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réglementaires, la perception du public et le rôle des vaccins dans la réduction de la résistance aux 
agents antimicrobiens et le soutien à l'initiative « Une seule santé ». Le Forum a apporté des 
informations pour l'adoption de la Résolution n° 29, qui met l'accent sur 11 recommandations à 
l'intention de l'OMSA et de ses Membres visant à améliorer la disponibilité, la qualité et l'utilisation 
stratégique des vaccins. Le rapport technique de la Session peut être consulté sur ce lien. La 
Commission a été invitée à examiner les recommandations et à faire un retour d'informations sur la 
mise en œuvre de la Résolution, à l'intention du Siège de l'OMSA. 

7.3. 7e Forum mondial sur le bien-être animal 

Le Secrétariat a fait le point sur le 7e Forum mondial de l'OMSA sur le bien-être animal, intitulé 
« Regional Animal Welfare Strategies and Platforms: A key tool for the global implementation of 
WOAH animal welfare standards » (Stratégies et plateformes régionales pour le bien-être animal : 
un outil essentiel pour la mise en œuvre mondiale des normes de l'OMSA en matière de bien-être 
animal), qui se tiendra à Paris (France) les 13 et 14 novembre 2025. L'objectif du Forum est d'aider 
les régions de l'OMSA à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies et des plateformes régionales 
efficaces en matière de bien-être animal. 

L’accès à cet événement se fait sur invitation uniquement et un rapport, comprenant un résumé des 
principales discussions et conclusions, sera publié sur le site web de l'OMSA. Le Secrétariat a 
indiqué qu'environ 40 participants sont invités, comprenant notamment des Délégués et des Points 
focaux pour le bien-être animal sélectionnés dans chaque région, les Présidents des Commissions 
régionales, des représentants des Centres collaborateurs pour le bien-être animal et des 
Organisations internationales pertinentes ayant conclu des accords de coopération avec l'OMSA. La 
Commission a pris note de ce point. 

7.4. Forum sur le zonage de l'OMSA 

Compte tenu des difficultés identifiées par les Membres de l'OMSA dans l'application et la 

reconnaissance efficaces du zonage pour les maladies des animaux terrestres, l'OMSA a pris acte 

de la nécessité d'apporter une aide pratique supplémentaire à ses Membres. Le Secrétariat a informé 

la Commission que l'OMSA organise un Forum mondial sur le zonage, qui permettra aux Membres 

de partager leurs expériences, d'étudier les solutions pratiques qui ont permis l'établissement et la 

reconnaissance réussis de zones indemnes de maladies, et de discuter des enseignements tirés et 

des recommandations en matière de bonnes pratiques. Ce forum aura lieu en décembre 2025 et 

sera réservé aux participants invités. Les membres du Groupe ad hoc sur le zonage participeront au 

forum afin d'avoir une meilleure compréhension des révisions qu'il peut être nécessaire d'intégrer 

dans leurs travaux en cours sur le zonage (voir le point 4.1.4. du présent rapport). 

7.5. Normalisation du contenu du Code terrestre 

7.5.1. Animaux hôtes devant être pris en compte par les normes de l'OMSA pour une 
maladie listée 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2023, s’appuyant sur les travaux d'élaboration du « Cadre 
pour les normes du Code terrestre » et sur sa collaboration continue avec la Commission 
scientifique pour la mise à jour des définitions de cas pour les maladies listées par l’OMSA, la 
Commission du Code est convenue de la nécessité de définir précisément quels animaux 
sensibles doivent être mentionnés en tant qu'animaux hôtes dans les chapitres du Code 
terrestre spécifiques à des maladies, et dans les chapitres correspondants du Manuel terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2024, la Commission du Code, la Commission scientifique et la 
Commission des normes biologiques se sont accordées pour établir une approche normalisée 
permettant de guider l’intégration des animaux sensibles dans le Manuel terrestre et des 
animaux hôtes dans le Code terrestre, en précisant l'objectif et les implications de cette 
approche. Un groupe de travail dédié a été créé, et a travaillé à distance entre février et avril 
2024 pour préparer un rapport à l'intention des trois Commissions spécialisées. 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/06/2025-92gs-resolutions-final-fr.pdf
https://www.woah.org/fr/document/92gs-tech-01-vaccins-veterinaires-et-vaccination/
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Lors de leurs réunions de septembre 2024, les trois Commissions ont procédé à l'examen du 
rapport et entériné l'approche proposée afin de rationaliser la couverture des animaux 
sensibles qui seront considérés comme des animaux hôtes dans le Code terrestre, pour les 
maladies listées. Elles sont convenues de l'importance des critères d'inclusion dans la liste 
(chapitre 1.2.) permettant de déterminer les animaux pour lesquels une intégration dans le 
Code terrestre est pertinente, et ont exprimé leur soutien à l’intégration dans le Manuel 
terrestre d'informations détaillées supplémentaires portant sur l'épidémiologie de la maladie 
et sur la sensibilité au sens large des animaux qui y sont associés. La Commission du Code 
a mis l’accent sur la nécessité d'une application cohérente de cette approche afin de garantir 
une compréhension commune de ses implications en matière de notification, de statut, 
d’échanges commerciaux et de surveillance. 

Lors de sa réunion de février 2025, la Commission a procédé à un nouvel examen du rapport 
du groupe de travail, en prenant en considération les travaux récents des Groupes ad hoc, les 
textes actuellement diffusés et les discussions relatives à l'interprétation du chapitre 1.1. ayant 
porté sur les animaux hôtes. La Commission a discuté de la pertinence des différentes 
espèces animales, en fonction de leur rôle épidémiologique ou des conséquences de la 
maladie. La Commission a demandé à ses représentants de collaborer avec le Secrétariat 
afin d'intégrer ces décisions dans le « Cadre pour les normes du Code terrestre ». 

Discussion 

La Commission a eu une discussion sur les catégories d'animaux établies par le Secrétariat 
et les représentants de la Commission afin de normaliser les mentions relatives aux différents 
sous-ensembles d'animaux sensibles et aux conséquences de leur infection, dans les 
chapitres du Code terrestre spécifiques à des maladies, et de refléter ces aspects dans le 
« Cadre pour les normes du Code terrestre ». 

La Commission a pris note de la distinction entre les animaux sensibles et les animaux hôtes 

et elle est convenue que les animaux hôtes constituent un sous-ensemble d'animaux 

sensibles dont l'infection par un agent pathogène responsable d'une maladie listée constitue 

un cas devant être notifié, car ils jouent un rôle important dans l'épidémiologie ou les 

conséquences de la maladie, comme décrit au chapitre 1.2. La Commission a expliqué que, 

parmi les animaux hôtes, il peut exister un sous-ensemble spécifique pour lequel un statut 

zoosanitaire peut être déclaré ou accordé, par exemple dans les chapitres qui font une 

distinction entre les sous-populations domestiques et sauvages. La Commission a également 

relevé que des mesures sanitaires destinées aux échanges internationaux peuvent également 

être élaborées pour tous les animaux hôtes ou pour un sous-ensemble d'entre eux. La 

Commission a également discuté du fait que certains animaux sensibles qui ne sont pas 

considérés comme des animaux hôtes sont toutefois susceptibles d'être mentionnés dans un 

chapitre spécifique à une maladie, non pas à des fins de notification ou de définition du statut, 

mais par exemple pour apporter un soutien à des stratégies de surveillance. 

La Commission a estimé que cette classification est importante pour orienter les experts 

travaillant sur les chapitres spécifiques à des maladies du Code terrestre ainsi que pour la 

gestion des notifications par les Membres. La Commission a demandé au Secrétariat de 

transmettre cette classification aux autres Commissions spécialisées afin de recueillir leurs 

contributions. Après que ces orientations auront été mises à l'épreuve lors de leur mise en 

œuvre par les experts et affinées à la faveur de leur application aux prochaines révisions des 

chapitres spécifiques à des maladies, la Commission proposera les modifications pertinentes 

du Guide de l'utilisateur, élaborera une définition du Glossaire pour le terme « animal hôte » 

et intégrera cette classification dans le cadre. 

7.6. Point sur les normes internationales de l'OMSA disponibles en ligne 

La Commission a été informée que les versions en ligne du Code sanitaire pour les animaux 

terrestres, du Code sanitaire pour les animaux aquatiques, du Manuel des tests de diagnostic pour 

les animaux aquatiques et du Manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux 

https://sont.woah.org/portal/tool?le=fr
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terrestres de l'OMSA ont été mises à jour le 5 septembre 2025. Ces mises à jour sont le reflet de 

tous les textes nouveaux et révisés adoptés lors de la 92e Session générale de l'OMSA en mai 2025. 

La Commission a été informée qu'en plus de la version dynamique consultable en ligne de l'outil de 

navigation pour les normes de l'OMSA, rendu public pour la première fois en avril 2025, les 

utilisateurs peuvent également télécharger les fichiers PDF de l'intégralité du Code terrestre, du 

Code aquatique, du Manuel aquatique ou du Manuel terrestre, ou d'un chapitre spécifique. 

Veuillez consulter le lien suivant pour accéder aux normes de l'OMSA : 

Codes et Manuels - OMSA - Organisation mondiale de la santé animale  

7.7. Observatoire de l'OMSA 

La Commission a été tenue informée des activités en cours de l'Observatoire de l'OMSA. Le 

deuxième rapport de suivi sera axé sur les sections suivantes : échanges commerciaux et mesures 

sanitaires, auto-déclarations et statut officiel, contrôle des mouvements et précautions aux frontières, 

zonage et compartimentation, utilisation des agents antimicrobiens et résistance aux agents 

antimicrobiens, et mise en œuvre de l'approche « Une seule santé ». Un aperçu des principaux 

résultats peut être consulté sur le site web de l'OMSA. Le rapport complet, contenant une description 

des indicateurs, une analyse et des recommandations à l'intention des Membres et de l'OMSA, sera 

publié fin 2025. Les conclusions seront intégrées dans l'élaboration du 8e Plan stratégique. 

La Commission a également été tenue informée des premiers résultats de la première phase de 

l'étude thématique sur le bien-être animal pendant le transport terrestre et maritime, qui comprenait 

une enquête visant à évaluer dans quelle mesure les normes relatives au bien-être animal sont mises 

en œuvre. La phase suivante vise à identifier à la fois les obstacles et les facteurs de réussite 

rencontrés par les Membres. Un rapport résumant les deux phases de l'étude doit être publié au 

cours du premier trimestre 2026. 

La Commission a également été informée qu'en mars 2025, l'Observatoire a lancé un appel à 

propositions afin de sélectionner des sujets pour sa prochaine étude thématique, et la Commission 

a été invitée à apporter sa contribution. Le processus d'établissement des priorités est en cours et 

sera guidé par des critères de prise de décision définis. La liste des thèmes prioritaires qui en 

résultera sera soumise au Comité directeur de l'Observatoire pour la validation finale. Il est prévu 

que la prochaine étude thématique devrait être réalisée en 2026. 

7.8. Produits vétérinaires non conformes et falsifiés 

La Commission s’est vu présenter un point portant sur les travaux menés par le siège de l'OMSA 
portant sur les produits vétérinaires non conformes ou falsifiés et sur la manière de mieux intégrer 
ce sujet dans le Code terrestre (et le Manuel terrestre), afin que les Membres soient plus à même 
de prévenir, de détecter et de riposter aux produits vétérinaires non conformes ou falsifiés. 

La Commission a pris note de l'évaluation préliminaire des chapitres pertinents du Code terrestre 
ayant des contenus existants ou en relation avec les produits vétérinaires non conformes ou falsifiés, 
et elle est convenue d'améliorer de manière minutieuses l'intégration des produits vétérinaires non 
conformes ou falsifiés dans les chapitres 3.2. intitulé « Qualité des services vétérinaires », 3.4. intitulé 
« Législation vétérinaire » et dans le titre 6 intitulé « Santé publique vétérinaire », cette dernière 
couvrant la surveillance de la résistance aux agents antimicrobiens. Toute modification doit être en 
conformité avec l'objectif général et la mission globale de ces chapitres, en particulier ceux du titre 3. 
La Commission est convenue de prendre en considération l'élaboration de nouvelles définitions du 
Glossaire pertinentes, après que des avancées auront été réalisées pour ces travaux. 

La Commission a été informée qu'un Groupe ad hoc sera constitué pour entreprendre des travaux 
qui seront présentés à la Commission une fois achevés. 

7.9. Conférence mondiale de l'OMSA sur la réduction des menaces biologiques 

https://www.woah.org/app/uploads/2025/07/92gs-2025-final-report-fr-0925.pdf
https://sont.woah.org/portal/tool?le=fr
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/lobservatoire/mise-en-oeuvre-des-normes-de-lomsa-le-deuxieme-rapport-de-suivi-de-lobservatoire/
https://www.woah.org/app/uploads/2024/05/fr-aw-do-vs-implement-woah-standards-fr.pdf
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La Commission a été informée que la Conférence mondiale de l'OMSA sur la réduction des menaces 
biologiques (Genève, du 28 au 30 octobre 2025) réunira 400 participants issus de divers secteurs, 
comprenant notamment la santé animale, la santé publique et le secteur de l'application de la loi, 
afin de discuter de l'évolution du paysage en matière de menaces biologiques. Coïncidant avec les 
importants anniversaires de la Convention sur les armes biologiques et du Protocole de Genève, la 
conférence a pour objet de réfléchir aux menaces biologiques historiques et actuelles et d'anticiper 
les risques futurs, de renforcer la coopération internationale et de parvenir à des engagements 
concrets, de favoriser la collaboration multisectorielle pour la sécurité sanitaire mondiale et de 
promouvoir des stratégies innovantes, faisant le lien entre la santé animale et d'autres secteurs. La 
conférence comprendra des séances plénières, des tables rondes et des événements parallèles, et 
les résultats escomptés comprennent notamment des partenariats plus solides et une meilleure 
sensibilisation aux menaces biologiques. 

____________ 

…/Annexes 

 

 

https://www.woah.org/fr/evenement/conference-mondiale-sur-la-reduction-des-menaces-biologiques-2/
https://www.woah.org/fr/evenement/conference-mondiale-sur-la-reduction-des-menaces-biologiques-2/
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Annexe 1. Ordre du jour adopté 

RÉUNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES 
POUR LES ANIMAUX TERRESTRES DE L'OMSA 

Paris, du 9 au 18 septembre 2025 

________ 

1. Accueil 

1.1. Directrice générale adjointe  

1.2. Directrice générale  

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Collaboration avec les autres Commissions spécialisées 

3.1. Commission scientifique pour les maladies animales  

3.1.1. Procédures officielles normalisées pour les décisions d'’inclusion dans la liste de 

maladies, d'infections et d'infestations 

3.1.2. Procédures officielles normalisées pour déterminer si des maladies doivent être 

considérées comme des maladies émergentes  

3.1.3. Définition de cas 

3.1.4. Suppression des chapitres ayant trait au questionnaire (chapitre1.7. à 1.12.) 

3.2. Commission des normes biologiques 

3.2.1. Recommandations de la Commission des normes biologiques ayant trait au Code 

terrestre (suite aux mises à jour du Manuel proposées pour adoption)  

3.2.2. Révision du chapitre 14.8. « Tremblante » 

3.2.3. Demande relative à la prise en considération des tests pour l'importation de semence 

3.2.4. Produits non conformes et falsifiés 

3.3. Commission des animaux aquatiques 

3.3.1. Chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des informations 

épidémiologiques » 

3.3.2. Nouveau chapitre sur la gestion des situations d'urgence 

3.3.3. Révision du chapitre 4.4. « Zonage et compartimentation » et nouveau chapitre sur la 

mise en œuvre du zonage 

3.3.4. Élaboration d'un chapitre d'introduction pour le titre 5 

3.3.5. Révision des chapitres portant sur les procédures de certification 

4. Programme de travail de la Commission du Code n’incluant pas les textes diffusés pour 
recueillir les commentaires ni ceux proposés pour adoption  

4.1. Sujets de travail en cours (non classés par ordre de priorité) 

4.1.1. Définitions du Glossaire 

4.1.2. Révision de la définition du Glossaire pour le terme « Volailles »’ 

4.1.3. Santé de la faune sauvage 

4.1.4. Guide de l’utilisateur 
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4.1.5. Animaux hôtes devant être utilisés pour les maladies listées de l'OMSA 

4.1.6. Nouveau chapitre sur la gestion des situations d'urgence 

4.1.7. Chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des informations 

épidémiologiques » 

4.1.8. Révision du chapitre 4.4. « Zonage et compartimentation » et nouveau chapitre sur la 

mise en œuvre du zonage 

4.1.9. Révision du chapitre 4.7. « Collecte et traitement de la semence de bovins, de petits 

ruminants et de verrats » 

4.1.10. Révision du chapitre 4.14. « Recommandations générales sur la désinfection et la 

désinsectisation » 

4.1.11. Élaboration d'un chapitre d'introduction pour le titre 5 

4.1.12. Révision des chapitres portant sur les procédures de certification (chapitres 5.1., 5.2. 

et 5.10. à 5.13.)  

4.1.13. Révision du chapitre 6.8. « Harmonisation des programmes nationaux de surveillance 

et de suivi de la résistance aux agents antimicrobiens » 

4.1.14. Révision des chapitres consacrés au bien-être animal durant le transport (chapitres 

7.2., 7.3. et 7.4.) 

4.1.15. Révision du chapitre 8.8. « Infection par le virus de la fièvre aphteuse »  

4.1.16. Nouveau chapitre 11.X « Infection par des pestivirus bovins (diarrhée virale bovine) » 

4.1.17. Révision des chapitres consacrés aux encéphalites équines (chapitres 12.11. 

« Encéphalomyélite équine vénézuélienne » et 8.21. « fièvre de West Nile »)  

4.1.18. Révision du chapitre 14.7. « Infection par le virus de la peste des petits ruminants » 

4.1.19. Révision du chapitre 14.9. « Clavelée et variole caprine » 

4.1.20. Révision du chapitre 10.9. « Infection par le virus de la maladie de Newcastle » 

4.2. Sujets à l'étude en vue de leur intégration dans le programme de travail 

4.3. Nouvelles propositions et demandes en vue d'une intégration dans le programme de travail 

4.3.1. Nouvelles demandes des Membres et des Organisations internationales 

4.3.1.1. Demande relative à l'article 10.4.1. du chapitre 10.4. «  Infection par le 

virus de l’influenza aviaire de haute pathogénicité » 

4.3.1.2. Demande relative à l’inclusion des « boyaux naturels salés » et de la 

« gélatine / collagène » en tant que marchandises dénuées de risques 

4.3.1.3. Demande relative à une nouvelle définition du Glossaire pour le terme 

« traitement » 

4.3.1.4. Demande relative à de nouvelles définitions et à la révision d’une définition 

en vigueur, ayant trait aux marchandises 

4.3.2. Autres demandes 

4.3.2.1. clarification du terme « rendered fats » en espagnol (problème relatif à la 

traduction) 
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4.3.2.2. Révision des articles relatifs au statut zoosanitaire figurant dans les 

chapitres spécifiques à des maladies (chapitres 8.8. « Fièvre aphteuse », 

14.7. « Peste des petits ruminants » et 15.2. « Peste porcine classique ») 

4.4. Établissement des priorités pour les sujets figurant dans le programme de travail 

5. Textes diffusés afin de recueillir les commentaires  
5.1. Dans le rapport de la réunion de février 2025 

5.1.1. Glossaire 

5.1.2. Chapitre 1.3. « Maladies, infections et infestations listées par l'OMSA » 

5.1.3. Chapitre 1.6. « Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire, 

la validation d'un programme officiel de contrôle et la publication d'une auto-

déclaration d'absence de maladie par l'OMSA »  

5.1.4. Chapitre 4.X. « Sécurité biologique » et définitions connexes du Glossaire 

5.1.5. Chapitre 5.4. « Mesures et procédures applicables à l'exportation de marchandises » 

5.1.6. Chapitre 5.5. « Mesures et procédures applicables au transit de marchandises » 

5.1.7. Chapitre 5.6. « Mesures et procédures applicables à l'importation de marchandises » 

5.1.8. Chapitre 5.7. « Postes d'inspection frontalier et centres de quarantaine » 

5.1.9. Glossaire en rapport avec les chapitres 5.4. à 5.7. 

5.1.10. Article 7.5.30. du chapitre 7.5. « Bien-être animal lors de l’abattage »  

5.1.11. Chapitre 7.6. « Bien-être animal lors de la mise à mort » 

5.1.12. Chapitre 8.10. « Infection par le virus de l'encéphalite japonaise (encéphalite 

japonaise) » 

5.1.13. Chapitre 8.20. « Infection à Francisella tularensis (Tularémie ») 

5.1.14. Nouveau chapitre 8.X. « Infection par le virus de la fièvre hémorragique de Crimée-

Congo » 

5.1.15. Nouveau chapitre 10.X. « Infection par le métapneumovirus aviaire (rhinotrachéite de 

la dinde et syndrome de la grosse tête des poulets) » 

6. Point sur les initiatives de l'OMSA concernant la Commission du Code 
6.1. Stratégie mondiale de l’OMSA en faveur du bien-être animal (Forum)  

6.2. Forum de l'OMSA sur le zonage 

6.3. Normalisation des données du Code terrestre  

6.3.1. Cadre pour les normes du Code terrestre 

6.3.2. Animaux hôtes 

6.4. Transparence du processus d’élaboration de normes de l’OMSA 

6.5. Outil de navigation en ligne pour les normes de l'OMSA 

6.6. Observatoire de l'OMSA 

6.7. Produits vétérinaires non conformes et falsifiés  

6.8. Point sur la consultation ayant trait au contrôle des déplacements  
7. Analyse de la réunion 
8. Date de la prochaine réunion 

__________________________ 
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Annexe 2. Liste des participants 

RÉUNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES 
POUR LES ANIMAUX TERRESTRES DE L'OMSA 

Paris, du 9 au 18 septembre 2025 

________ 

MEMBRES DE LA COMMISSION   

Dr Etienne Bonbon 
(Président) 
Seconded National Expert 
European Commission 
Brussels 
BELGIQUE 
 

Dr Gaston Maria Funes 
(Vice-Président) 
Counsellor for Agricultural 
Affairs, 
Embassy of Argentina to the 
European Commission 
Brussels, 
BELGIQUE 
 
 

Dr Kiyokazu Murai  
(Vice-Président) 
Ministry of Agriculture, 
Forestry and Fisheries 
Tokyo, 
JAPON 
 

Dre Caroline Dubé 
(membre) 
National Manager, 
Animal Health Risk Assessment 
and Intelligence Section, 
Canadian Food Inspection Agency 
CANADA  
 

Dr Salah Hammami 
(membre) 
Epidemiologist and virologist, 
Full professor  
National School of Veterinary 
Medicine 
Sidi Thabet 
TUNISIE 
 

Dr John Stratton 
(membre) 
Director, 
Animal Biosecurity Branch, 
Biosecurity Animal Division, 
Department of Agriculture, 
Fisheries and Forestry 
AUSTRALIE  
 

SIÈGE DE L'OMSA   

Dre Gillian Mylrea  
Cheffe 
Service des normes 
 
 

Dre Charmaine Chng 
Cheffe adjointe 
Service des normes 
 

Dre Joyce Bowling-Heyward 
Chargée de Mission 
Service des normes 

Dr Akinobu Kawamura 
Chargée de mission 
Service des normes 

Dr Leopoldo Stuardo 
Coordinateur scientifique 
Service des normes 
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